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PRÉFET DES PYRÉNEES-ATLANTIQUES  
 

Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine  

Délégation Départementale des Pyrénées-Atlantiques 

 
 
 

ARRETE N° 
relatif aux modalités de mise en œuvre du plan anti -dissémination du  

chikungunya de la dengue et du zika dans le départe ment des Pyrénées-Atlantiques  
 

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite  
 

 
 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L 1416-1, L 1435-1, L 3114-5, L 3114-7, 

L 3115-1 à L 3115-5, R 3115-11, D 3113-6, D 3113 -7, D 3115-17-2 et R 3114-9 ;  

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L 2212-2, L 2213-29 et 
suivants, L 2321-2, L 2542-3 et L 2542-4 ;  

Vu le Code de l'Environnement et notamment ses articles L 120-1 et suivants, L 414-4 et R 414-19-I ; 

Vu la loi n°64-1246 du 16 décembre 1964 relative à la lutte contre les moustiques, modifiée notamment 

par l’article 72 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et aux responsabilités locales, 

attribuant aux départements la responsabilité de la réalisation des opérations de lutte contre les 

moustiques dans le département où ils constituent une menace pour la santé de la population ;  

Vu le décret n°65-1046 du 1er décembre 1965 pris pour l’application de la loi n°64-1246 du 16 décembre 

1964 relative à la lutte contre les moustiques ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatifs aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2005-1763 du 30 décembre 2005 pris pour l'application des articles 71 et 72 de la loi n° 

2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, et modifiant le code de la santé 
publique (dispositions réglementaires) ; 

Vu le décret n° 2006-473 du 24 avril 2006 complétant la liste des maladies faisant l'objet d'une 

transmission obligatoire de données individuelles à l'autorité sanitaire ; 

Vu le décret n°2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 ; 

Vu le décret n° 2013-30 du 9 janvier 2013 relatif à la mise en œuvre du règlement sanitaire international 

(2005) ; 
Vu le décret n° 2016-745 du 2 juin 2016 complétant la liste des maladies faisant l'objet d'une 
transmission obligatoire de données individuelles à l'autorité sanitaire et instituant la notification 
obligatoire de l’infection à virus zika ;  

Vu l’arrêté du 7 juillet 2006 relatif à la notification obligatoire des cas de chikungunya ; 

Vu l’arrêté du 7 juillet 2006 relatif à la notification obligatoire des cas de dengue ;  
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Vu l’arrêté du 26 août 2008 modifié fixant la liste des départements où les moustiques constituent une 
menace pour la santé de la population ;  

Vu l’arrêté du 5 novembre 2013 fixant la liste des ports et aérodromes en application des articles R. 

3115-6 et R. 3821-3 du code de la santé publique ;  

Vu l’arrêté préfectoral en date du 17 janvier 1979 modifié fixant le règlement sanitaire départemental et 
notamment son article 121 ; 

Vu l’instruction N° DGS/RI1/2015/125 du 16 avril 2015 mettant à jour le guide relatif aux modalités de 
mise en œuvre du plan anti-dissémination du chikungunya et de la dengue en métropole ; 

Vu la note d’information n° DGS/RI1/2015/141 du 28 avril 2015 relative à la surveillance du moustique 

Aedes albopictus en France métropolitaine en 2015 dans les départements classés au niveau albopictus 

0, réalisée dans le cadre de la mise en œuvre de l’instruction N° DGS/RI1/2015/125 du 16 avril 2015 ; 

Vu le protocole organisant les modalités de coopération entre la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et 

l’ARS signé en date du 26 août 2010 et son avenant signé en date du 6 novembre 2011 ; 

Vu le bilan de la surveillance entomologique mise en œuvre par l’EID Méditerranée entre le 1er mai 2017 

et le 30 novembre 2017 ; 

Vu l’évaluation des incidences Natura 2000 simplifiée réalisée autour des établissements de santé sièges 

d’une structure d’urgence et des points d’entrée du territoire pouvant faire l’objet de traitements 

récurrents de démoustication ; 

Vu l’avis favorable du conseil départemental de l’environnement, des risques sanitaires et technologiques 
en date du 19 avril 2018 ;  

Considérant  que l’ensemble du territoire des Pyrénées-Atlantiques est classé par le ministre chargé de 

la santé au niveau 1 « Aedes albopictus » du plan anti dissémination de la dengue et du chikungunya et 

du zika en métropole depuis le 20 novembre 2015;  

Considérant  que les populations d’Aedes albopictus implantées sur le territoire des Pyrénées-

Atlantiques peuvent être les vecteurs des virus du chikungunya de la dengue et du zika et constituent de 
ce fait une menace pour la santé publique ; 

Considérant  qu’il convient d’anticiper une éventuelle progression du moustique Aedes albopictus 

(vecteur potentiel de la dengue du chikungunya et du zika) et ses conséquences possibles sur la santé 

humaine ;  

 

Sur proposition  du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine (ARS-NA) ;  

 
ARRETE 

 

Article 1 er : Zone de lutte contre les moustiques  

La totalité du département des Pyrénées-Atlantiques est définie en zone de lutte contre le moustique 

Aedes albopictus vecteur potentiel du chikungunya de la dengue et du zika. 

Le plan anti-dissémination du chikungunya de la dengue et du zika du Ministère de la Santé et des 

Solidarités du 17 mars 2006, et son instruction annuelle d’application, s’appliquent à toutes les communes 

du département des Pyrénées-Atlantiques.  
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Article 2 : Définition des opérations  

Le plan anti-dissémination de la dengue du chikungunya et du zika en métropole est mis en œuvre dans le 

département des Pyrénées-Atlantiques du 1er mai 2018 au 30 novembre 2018. Il comporte plusieurs axes 

d’interventions :  

• la surveillance entomologique et la lutte contre le moustique en matière de prospection, 

traitements, travaux, contrôles et évaluation des moyens de lutte anti-vectorielle ; 

• la surveillance épidémiologique associant l’ARS, la cellule locale de Santé Publique France et les 
professionnels de santé du département  

• les actions de communication et d’information ainsi que des actions d’éducation sanitaire. 

Ce plan ne préjuge en rien d’actions ou de travaux spécifiques qui devraient s’appliquer à certaines 

infrastructures, ouvrages, ou bâtis qui apparaitraient nécessaires dans le courant de l’année.  

Article 3 : Organisme de droit public habilité  

Le département a confié les opérations de surveillance entomologique et de lutte contre le moustique à 
l’Entente Interdépartementale de Démoustication Méditerranée (EID Med). 

 

Article 4 : Modalités pour l’opérateur de démoustic ation pour pénétrer dans les propriétés privées  

En fonction des résultats de la surveillance entomologique et épidémiologique, il peut être nécessaire de 

réaliser des interventions autour des lieux fréquentés par des cas en période de virémie (cas de menace 

de santé publique). 

En cas de nécessité de procéder aux actions qui leur incombent, les agents du département et/ou de 

l’opérateur de démoustication retenu sont autorisés à pénétrer avec leurs matériels dans les propriétés 

publiques et privées, même habitées, après que les propriétaires, locataires, exploitants ou occupants en 

ont été avisés à temps pour leur permettre de prendre toute disposition utile pour la sauvegarde de leurs 

intérêts. 

En cas de refus ou de difficulté d’accéder à une propriété privée, et compte tenu du caractère d’urgence 
sanitaire que revêt cette intervention, une mise en demeure préfectorale est notifiée à l’occupant et 

affichée en mairie. L’intervention des agents de l’opérateur de démoustication retenu et/ ou des agents du 

département pourra dès lors être réalisée à l’expiration d’un délai de 24 heures.  

L'accès dans les lieux par les agents du département et/ou de son opérateur de démoustication est alors 

permis avec assistance du maire et du directeur départemental de la sécurité publique ou du commandant 

de groupement de gendarmerie ou de leurs délégués. Un procès-verbal sera dressé. 

Article 5 : Surveillance et prospection entomologiq ue  

Objectifs : délimiter la zone colonisée connue, estimer la densité des vecteurs et suivre l’efficacité des actions 

de contrôle et de prévention. 

1. Surveillance : 

Responsables de cette action : le Département ou son opérateur de démoustication  

Contenu de l’action : 

• Mettre en place un réseau de pièges pondoirs sentinelles et des relevés réguliers sur le territoire non 

colonisé pour suivre l’expansion géographique du moustique, 

• Evaluer le degré d’implantation du moustique dans les zones reconnues colonisées par des mesures 

d’indices larvaires, captures d’adultes, densification du réseau de pièges pondoirs ou par des 

prospections sur le domaine public ou privé. 
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2. Surveillance et Veille entomologique citoyenne 

Responsables de cette action : habitants du département 

Contenu de l’action : 

Les propriétaires publics et privés, locataires ou occupants à quelque titre que ce soit des propriétés publiques 

et privées, bâties ou non, sont tenus de prendre toutes les mesures pour supprimer les gîtes larvaires de 

moustiques vecteurs de maladies. 

 
Responsables de cette action : communes du département 

Contenu de l’action : 

Le maire désigne au moins un référent dont les coordonnées seront communiquées à la préfecture et à l’ARS. 

Ce référent a pour mission de coordonner la mise en œuvre des mesures préventives (repérage et élimination 

mécanique des gîtes larvaires) au niveau des installations relevant de la responsabilité de la commune et 

d’informer le grand public sur la base de la communication organisée au niveau départemental. 
Dans les communes non-encore touchées par l’implantation d’un moustique vecteur, cette mission sera réduite 

aux opérations de vigilance afin que celui-ci ne s’implante pas. 

 

Responsables de cette action : Conseil départemental et son opérateur public 

Contenu de l’action : 

Un dispositif de recueil des signalements et d’identification du moustique Aedes albopictus est mis en place sur 
le territoire départemental via le site internet national de signalement : http://www.signalement-moustique.fr. 

La réponse à ces signalements se fait par l’opérateur de démoustication mandaté par le Département. 

3. Surveillance ciblée au niveau des établissements de santé siège d’une structure d’urgence 

Responsables de cette action : les responsables des établissements de santé, le Département ou son 

opérateur de démoustication. 

Liste des établissements de santé concernés : 

Etablissement Adresse Commune 

CH Côte Basque 
13 Avenue de l’interne Jacques Loeb BP 8 
 64109 BAYONNE CEDEX 

Bayonne 

Clinique BELHARRA 2 Allée Docteur Robert Lafon 
64100 BAYONNE 

Bayonne 

Polyclinique AGUILERA 
21 rue de l’Estagnas BP 179 - 64204 
BIARRITZ CEDEX 

Biarritz 

CH OLORON 
Avenue du Dr Fleming - BP 160 64404 
OLORON STE MARIE CEDEX 

Oloron sainte Marie 

CH ORTHEZ Rue du Moulin -  BP 118 - 64300 ORTHEZ Orthez 

CH PAU  
4 Boulevard Hauterive - BP 1156 
64046 PAU CEDEX 

Pau 

CH PYRENEES 
29 Avenue du général Leclerc - BP 1504 
64039 PAU CEDEX 

Pau 

Clinique MARZET 40 Boulevard Alsace Lorraine - 64000 PAU Pau 

Polyclinique Côte Basque SUD  
7 Rue Léonce Goyetche 
64501 SAINT JEAN DE LUZ CEDEX 

Saint Jean de Luz 

Centre Hospitalier de Saint Palais 
SOKORRY - Avenue Frédéric de Saint 
Jayme - 64120 SAINT PALAIS 

Saint Palais 
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Contenu de l’action : 

a) Chaque établissement de santé siège d’une structure d’urgence met en œuvre des mesures de 

prévention et notamment : 

• Un programme de surveillance et de lutte anti-vectorielle (repérage et élimination mécanique des 

gîtes larvaires), 

• Un plan de protection des usagers et des personnels contre les piqûres de moustiques 
(moustiquaires, diffuseurs, etc.),  

• Un plan d’information et de formation des personnels de l’établissement, avec au besoin l’appui 

de l’ARS, à l’attention des personnels de maintenance notamment pour la lutte anti-vectorielle et 

des personnels de santé susceptibles d’intervenir dans le domaine de l’éducation à la santé 

(maternité, médecine néonatale et réanimation infantile, urgences, etc.)  

• Le renforcement des mesures de précautions standard lors des soins afin d'éviter tout accident 
d'exposition au sang ou transmission nosocomiale.  

b) Le Département ou son opérateur de démoustication  effectuent une surveillance entomologique autour 

des établissements de santé sièges d’une structure d’urgence. 

 

4. Surveillance ciblée au niveau des points d’entrée du territoire en application du Règlement Sanitaire 

International (RSI) 

Responsables de cette action : les gestionnaires des points d’entrée, le Département ou son opérateur de 

démoustication. 

Les points d’entrée concernés dans le département sont les aéroports de Biarritz-Pays Basque et de Pau-

Pyrénées. 

Contenu de l’action : 

a) Le gestionnaire du point d’entrée : 

• Met en place un programme de surveillance entomologique et de lutte contre les vecteurs à l’intérieur 

des limites administratives du point d’entrée concerné dans un périmètre d’au moins 400 mètres 

autour des installations utilisées pour les opérations concernant les voyageurs, moyens de transport, 

conteneurs, cargaison et colis postaux. Ce programme comprend une surveillance par pièges 

pondoirs et des prospections de gîtes larvaires avec une fréquence minimale de relevé mensuelle ; 

• Signale sans délai au Préfet et à l’ARS la détection nouvelle du moustique Aedes albopictus. 
 

b) Le Département et son opérateur de démoustication : 

• Met en place un programme de surveillance entomologique et de lutte contre les vecteurs en dehors 

des limites administratives du point d’entrée lorsque le périmètre de 400 mètres le nécessite. 

 

5. Modalités de transmission des informations de la surveillance et prospection entomologique par le 
Département ou son opérateur de démoustication  

Contenu de l’action : 

Le Département ou son opérateur de démoustication : 

• Transmet à l’ARS, au plus tard le 1er juin de l’année concernée, le plan de surveillance et notamment 

la liste de l’ensemble des pièges pondoirs installés dans les Pyrénées-Atlantiques ainsi que leur 

localisation ;  
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• Transmet par voie électronique à l’ARS, au préfet et au conseil départemental des Pyrénées-
Atlantiques, un compte rendu mensuel comprenant la localisation du réseau de piégeage et les 

résultats de la surveillance entomologique ; 

• Informe sans délai l’ARS de toute nouvelle localisation de foyer d’Aedes albopictus, en dehors des 

zones (communes, quartiers) déjà reconnues colonisées ; 

• Saisit en début de campagne dans le système d’information national dédié à la lutte anti-vectorielle, le 

SI-LAV (Système d’Information de Lutte AntiVectorielle), le réseau de pièges sentinelles avec leurs 
coordonnées géographiques ; 

• Saisit mensuellement le résultat de la surveillance entomologique dans le SI-LAV. En cas de 

nécessité la fréquence de ces transmissions peut être augmentée à la demande de l’ARS. 

 

Article 6 : Surveillance épidémiologique 

Objectifs : Prévenir la dissémination du virus de la dengue du chikungunya et du zika en recueillant le plus 
tôt possible les signalements de cas suspects importés, de cas autochtones probables et de cas confirmés, 

en évaluant précocement le risque de dissémination des virus, notamment par le biais des enquêtes 

épidémiologiques et entomologiques, et en proposant des mesures de contrôle. 

 Responsable de l’action : ARS Nouvelle-Aquitaine 

Contenu de l’action :  

• Informer les déclarants, médecins et biologistes responsables de laboratoires de biologie médicale, de 
l’obligation de signaler sans délai au point focal de l’ARS tous les cas suspects, probables et 

confirmés importés, et les cas probables et confirmés autochtones de dengue de chikungunya ou de 

zika; 

• Réceptionner et valider les signalements de ces cas, et déterminer la nécessité de mettre en place 

des mesures et de déclencher des investigations ; 

• Réaliser l’enquête épidémiologique pour connaître les lieux fréquentés par le malade en période de 
virémie et orienter les mesures de LAV adaptées ; 

• Signaler sans délai à l’opérateur de démoustication du département, par le SI-LAV, les cas 

potentiellement virémiques ayant fréquenté le département pendant la phase virémique, pour mise en 

œuvre des enquêtes entomologiques autour des lieux fréquentés par les malades en période de 

virémie ; 

• Si l’ARS a identifié le séjour du cas en période de virémie dans une autre région à risque, renvoyer 
sans délai le message généré par le SI-LAV aux boîtes alerte de (ou des) l’ARS concernée(s). 

 

Article 7 : Enquêtes entomologiques et traitements 

Objectifs : Limiter la densification et l’expansion géographique d’Aedes albopictus en vue de protéger la 

population des risques vectoriels ; agir autour de cas suspects, probables et confirmés importés et de cas 

probables et confirmés autochtones de dengue de chikungunya et de zika, en vue d’éviter l’apparition et 
l’installation de cas autochtones ou la diffusion de ces cas. 

Responsable de l’action : l’opérateur de démoustication du département. 
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Contenu de l’action : 

1. Enquêtes entomologiques  

• Réaliser les enquêtes entomologiques dans les lieux fréquentés par les cas pendant la période de 

virémie et signalés par l’ARS via le SI-LAV, et saisir sans délai les conclusions des enquêtes dans le 

SI-LAV. 

• Proposer si nécessaire (présence supposée ou confirmée du vecteur) au Préfet et à l’ARS, un plan 

d’intervention dans les lieux fréquentés par les cas sur la base des résultats des enquêtes 
entomologiques. 

 

2. Traitements 

• Mettre en œuvre les opérations de lutte anti vectorielle, par suppression ou traitements des gites 

larvaires péri-domestiques et participation à l’éducation sanitaire de la population, dans les zones où 

la présence du moustique le nécessite (nouvelle implantation pouvant être combattue). 

• Mettre en œuvre, après validation de l’ARS, des opérations de traitements contre les gites larvaires 

et les moustiques adultes, dans les lieux fréquentés par les cas, en respectant le protocole 

d’intervention de lutte anti-vectorielle autour d’un cas annexé au présent arrêté.  

• Informer avant tout traitement, les maires des communes concernées, et les habitants des zones sur 

lesquelles auront lieu les opérations de lutte anti-vectorielle, des pratiques permettant de réduire le 

risque de développement du vecteur (suppression des gîtes larvaires). Ces interventions peuvent 
être mises en œuvre tant dans le domaine public que dans le domaine privé. 

• Informer avant tout traitement les syndicats d’apiculteurs éventuellement concernés sur liste 

transmise par le Conseil Départemental. 

• S’assurer après tout traitement de la bonne réalisation et de l’efficacité des mesures entreprises.  

• Communiquer un compte-rendu d’intervention (sous 48 heures) au Conseil départemental et à l’ARS 

et saisir les données relatives à ces traitements dans le SI-LAV. 

L’information du service chargé de Natura 2000 au sein de la DDTM ou de la DREAL et/ou de l’animateur du 

site Natura 2000 si les traitements sont sur ou à proximité immédiate d’une zone Natura 2000, pour adapter 

son intervention afin de minimiser les impacts éventuels, sera assurée par le Conseil Départemental en 

accord avec l’ARS. 

 

3. Les substances actives autorisées utilisables 

Les substances actives autorisées utilisées par l’opérateur de démoustication  habilité du département à 

l’échelle opérationnelle pour la lutte anti-vectorielle, figurent dans le tableau suivant (une substance active 

peut être citée plusieurs fois, les lignes du tableau correspondent à des formulations différentes) : 

 

Substances actives  Observations  

 
Bacillus 

thuringiensis  
subsp. israelensis 
Sérotype H14 (Bti) 

 
� anti-larvaire utilisé dans tous les types de milieux ; 
� agit par ingestion ; 
� faible diffusion latérale dans l’eau du gîte larvaire  

Bacillus 
thuringiensis  

subsp. israelensis 
Sérotype H14 (Bti) + 
Bacillus sphaericus 

 

 

� anti-larvaire utilisé dans tous les types de milieux ; 
� agit par ingestion ; 
� faible diffusion latérale dans l’eau du gîte larvaire  
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Diflubenzuron  
 

� anti-larvaire régulateur de croissance des insectes, utilisé sur 
gîte artificiel en milieux urbains exclusivement 

 

 

Deltaméthrine  
� anti-adultes utilisé en milieux urbains et périurbains ; 
� traitement en Ultra Bas Volume 
� utilisation proscrite sur les plans d’eau ; respect d’une distance 

de 50 m vis-à-vis des compartiments aquatiques ; 
� protection des applicateurs par le port des équipements de 

protection individuelle ; 
� application nocturne pour limiter les effets indésirables sur la 

faune pollinisatrice ; 
 

 
Deltamétrine + 
D-alléthrine  

� anti-adultes utilisé en milieux urbains et périurbains ; 
� traitement en Ultra Bas Volume 
� utilisation proscrite sur les plans d’eau ; respect d’une distance 

de 50 m vis-à-vis des compartiments aquatiques ; 
� protection des applicateurs par le port des équipements de 

protection individuelle ; 
� application nocturne pour limiter les effets indésirables sur la 

faune pollinisatrice ; 
 

 
Pyréthrine + 

pipéronyl butoxyde  
� anti-adultes utilisé en milieux urbains et périurbains ; 
� utilisation proscrite sur les plans d’eau ; respect d’une distance 

de 50 m vis-à-vis des compartiments aquatiques ; 
� protection des applicateurs par le port des équipements de 

protection individuelle ; 
� application nocturne pour limiter les effets indésirables sur la 

faune pollinisatrice ; 
 

 

Pyrèthres naturels  
 

� anti-adultes ; 
� utilisation proscrite sur les plans d’eau ; respect d’une distance 

de 50 m vis-à-vis des compartiments aquatiques ; 
� protection des applicateurs par le port des équipements de 

protection individuelle ; 
� application nocturne pour limiter les effets indésirables sur la 

faune pollinisatrice ; 

 

 

 

Leur emploi est autorisé sans avis préalable si les règles ci-dessus sont respectées. 

Les traitements sont adaptés aux observations de terrains et réalisés par voie terrestre. Les produits de la 

lutte anti-vectorielle (larvicides, adulticides) sont des produits biocides (classés en types de produits 

« TP18 » sur la liste des usages des produits biocides du ministère chargé de l’environnement), qui doivent 

être choisis puis appliqués par des professionnels munis d’équipements de protection individuelle adaptée, 

et titulaires d'un certificat individuel pour l'activité « utilisateur professionnel et distribution de certains types 
de produits biocides destinés exclusivement aux professionnels ». 

Dans tous les cas, les interventions seront respectueuses des espaces naturels protégés et sensibles. Pour 

les produits anti-adultes : 
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• en cas de proximité d’une zone humide et afin de limiter au maximum tout impact au niveau du 
compartiment aquatique, une zone d’exclusion de 50 mètres doit être respectée pour les itinéraires 

des véhicules utilisés pour l’application à Ultra Bas Volume (UBV) et une zone de 25 mètres pour 

les traitements effectués par les équipes à pied. 

• En cas de présence de ruchers à proximité, l’opérateur de démoustication habilité du département 

préviendra les apiculteurs concernés. 

Toutes autres modalités d’utilisation des produits ci-dessus, ou toute utilisation d’un autre produit, ne sont 
possibles que selon les indications données dans un arrêté préfectoral complémentaire. 

En cas de refus d’accès aux propriétés privées, les dispositions réglementaires prévues à l’article 4 du 

présent arrêté sont mises en œuvre. 

Article 8 : Communication 

Objectif général : Prévenir le risque d’importation de la dengue du chikungunya et du zika : 

Les actions de lutte définies par le présent arrêté sont assorties d'une information destinée au grand public, 
aux habitants des zones d'implantation du moustique, aux maires, aux professionnels de la santé et aux 

voyageurs, dans le cadre d'un plan dont la mise en œuvre est coordonnée par le Préfet des Pyrénées-

Atlantiques. 

Article 9 : Bilan annuel de la campagne de surveill ance entomologique 

Au plus tard deux mois après la fin de la période de mise en œuvre du plan fixée à l’article 2, le département 

ou son opérateur de démoustication adresse au Préfet et au directeur général de l’ARS, le bilan de la 
campagne de surveillance entomologique conduites pendant l’année. Ce bilan devra comporter les éléments 

suivants :  

• Résultats de la surveillance entomologique renforcée et présentation de la cartographie des zones 

de présence du moustique vecteur dans le département ; 

• Bilan des produits insecticides utilisés : nom commercial, composition en substances actives, doses 

de traitement, quantités utilisées sur le département ; 
• Liste et cartographie des zones traitées, nombre de traitements par zone ; 

• Résultats des études sur la résistance des moustiques vecteurs locaux aux insecticides, le cas 

échéant ; 

• Difficultés rencontrées pour la mise en application de l’arrêté ; 

• Bilan de l’incidence des opérations de traitement sur la faune, la flore et les milieux naturels 

notamment sur les sites Natura 2000, détaillant si nécessaire les axes d’amélioration à faire figurer 
dans le cahier des charges des opérations de lutte anti-vectorielle annexé à l’arrêté préfectoral. 

Article 10 : Bilan de la mise en œuvre de la survei llance entomologique par les points d’entrées  

Les responsables de l’aéroport de Biarritz-Pays Basque et de l’aéroport de Pau-Pyrénées rendent compte 

de leurs actions au Préfet et à l’ARS, au minimum une fois par an, à la fin de la période de mise en œuvre 

du plan fixée à l’article 2. L’ARS informera le département et son opérateur de démoustication  habilité du 

bilan de ces actions.  

Article 11 : Publication de l’arrêté 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs du département, affiché dans l’ensemble 

des mairies des Pyrénées-Atlantiques et inséré dans 2 journaux d’annonces légales. 

Compte tenu de la menace pour la santé humaine que représente ce moustique, les actions prévues 

peuvent être entreprises dans une commune dès l’affichage du présent arrêté en mairie. 
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Article 12 : délais et voies de recours. 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux 

mois à compter de sa notification, de sa publication au recueil des actes administratifs et de son affichage en 

mairie. 

Article 13  

Le Directeur de Cabinet de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le Président du Conseil Départemental 

des Pyrénées-Atlantiques, l’opérateur de démoustication mandaté par le département, le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine, les Sous-préfets, le Directeur Départemental des 

Territoires de la mer, le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement, le 

Directeur Départemental de la Protection des Populations, les Directeurs des Services Communaux 

d’Hygiène et de Santé, les Maires, le gestionnaire de l’aéroport de Biarritz-Pays Basque, le gestionnaire de 

l’aéroport de Pau-Pyrénées, les Directeurs des Etablissements de santé, sont chargés, chacun en ce qui les 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du 
département.  

 
 
 
Fait à Pau le  

 
Le Préfet, 
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Annexes 

 

I. LES NIVEAUX de RISQUE DEFINIS dans le PLAN NATIO NAL 

 

Le risque principalement constitué par la présence du moustique est classé en 6 niveaux de 0 à 5. Ces 

niveaux sont issus de : 

Données entomologiques 

Pour les niveaux 0 et 1, la détection de l’espèce est réalisée par l’observation d’œufs d’Aedes albopictus sur 

un piège pondoir. 

• Niveau albopictus 0  

o 0.a absence d’Aedes albopictus 

o 0.b présence contrôlée : observation d’œufs sur un piège pondoir suivi d’une intensification 

du piégeage les semaines suivantes et d’un traitement visant à l’élimination ou à une non-
prolifération du moustique. Le ou les moyens de traitements choisis et mis en place 

dépendent de l’expertise entomologique (éradication possible ou seulement réduction de 

l’infestation), des conditions environnementales ainsi que de la faisabilité (espace public ou 

privé).  

 

Critères de surveillance humaine 

Pour les niveaux 1 à 5, dès lors que le moustique est implanté et actif (niveau 1 : signalements accélérés). 

• Niveau albopictus 1 (Aedes albopictus implanté et actif) : Observation d’œufs sur plusieurs pièges 

pondoirs à plusieurs reprises (relevés au moins 3 fois positifs selon un programme de relevés 

spécifiquement adapté à la situation) suite à une intensification du piégeage (découlant de 

l’observation d’un premier piège positif) et observation de larves et/ou d’adultes aux alentours des 

pièges. 
 

• Niveau albopictus 2 : Aedes albopictus implanté et actif et présence d’un cas humain autochtone 

confirmé de transmission vectorielle de chikungunya ou de dengue. 

 

• Niveau albopictus 3 Aedes albopictus implanté et actif et présence d’un foyer de cas humains 

autochtones (définition de foyer : au moins 2 cas groupés dans le temps et l’espace). 
 

• Niveau albopictus 4 Aedes albopictus implanté et actif et présence de plusieurs foyers de cas 

humains autochtones (foyers distincts sans lien épidémiologique ni géographique entre eux). 

 

• Niveau albopictus 5 Aedes albopictus implanté et actif et épidémie : 

o 5 a répartition diffuse de cas humains autochtones sans foyers individualisés 
o 5 b épidémie sur une zone élargie avec un taux d’attaque élevé qui dépasse les capacités 

de surveillance épidémiologique et entomologique mises en place pour les niveaux 

antérieurs et nécessite une adaptation des modalités de surveillance et d’action. 
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II. LES ACTEURS DE LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN 

 

 

Le Préfet du département des Pyrénées-Atlantiques coordonne le dispositif et préside la cellule 

départementale de gestion qui réunit les différents acteurs concernés. 

L’Agence régionale de santé (ARS) Nouvelle-Aquitaine exerce les missions de veille sanitaire, de surveillance 

épidémiologique en lien avec la Cellule en région de Santé Publique France). Elle déclenche, si besoin, des 

actions de lutte autour des cas de chikungunya de dengue et de zika. 

Le Conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques a en charge la surveillance entomologique et la mise en 

œuvre ses actions de lutte contre la prolifération du moustique Aedes albopictus sur le territoire 

départemental. Le Conseil départemental peut confier ces actions à un organisme de démoustication. 

Le Préfet, le Département et l’ARS avec l’appui des maires sont en charge, chacun en ce qui le concerne, des 

actions d’information, d’éducation sanitaire et de communication. 

Les communes et les services communaux d’hygiène et de santé des villes de Bayonne, de Biarritz et de Pau 

sont chargés, sur leur territoire respectif, des opérations entrant dans le cadre de la lutte contre la prolifération 

du moustique Aedes albopictus, dont la mobilisation de leurs administrés. Il peut être fait appel aux 

communes pour assurer un relais dans les opérations de communication et/ou prendre part aux actions de 
prospection et de lutte sur le terrain. 

La Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) des Pyrénées-Atlantiques intervient pour 

ses compétences en matière de protection de l’environnement et de police de l’eau. 

La Direction Départementale de la Protection des Populations (DDPP) des Pyrénées-Atlantiques intervient 

pour ses compétences dans le domaine apicole. 

Les autorités aéroportuaires des aéroports de Biarritz-Pays Basque et de Pau-Uzein mettent en œuvre le 
programme défini dans le plan sur l’emprise de la plateforme. Elles peuvent confier ces actions à un 

organisme de droit public. 

Les propriétaires publics et privés, locataires ou occupants à quelque titre que ce soit des propriétés publiques 

et privées, bâties ou non, sont tenus de prendre toutes les mesures pour supprimer les gîtes larvaires d’Aedes 

albopictus. 

Les maîtres d’ouvrages, les maîtres d’œuvre, les entrepreneurs de travaux publics et privés devront, pour la 
conception des ouvrages, la conduite et la finition des chantiers, prendre toutes les mesures pour éviter la 

création de gîtes larvaires d’Aedes albopictus et pour les supprimer le cas échéant. 
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III. PROTOCOLE D’INTERVENTION DE LUTTE ANTIVECTORIE LLE  
AUTOUR D’UN CAS SUSPECT OU CONFIRME DE DENGUE OU DE  CHIKUNGUNYA 

 
DEROULE D’UNE INTERVENTION 

Idéalement, les différentes actions présentées ci-dessous doivent être menées sur tous les sites que le patient a 

fréquentés, identifiés par l’ARS lors de l’enquête épidémiologique. Lorsque le nombre de sites est trop élevé et 

qu’il est impossible de tous les investiguer, ceux-ci peuvent être priorisés par l’opérateur de démoustication  en 
fonction de la durée de présence, de l’heure d’exposition, et de l’abondance en vecteurs dans les différents 

secteurs visités.  Les actions à mener sont résumées au sein du Tableau A. 

1. Préparation de l’intervention 
La préparation de l’intervention commence dès la réception par l’opérateur de démoustication  du signalement 

d’un cas par mail d’alerte provenant de dgs-silav.gouv.fr  

La première étape consiste à définir le périmètre de l’intervention en fonction du scénario (cas isolé, cas groupés 
en foyer simple ou multiple). Il est conseillé de prendre contact avec le patient afin de confirmer l’exactitude des 

adresses reçues. Une fois le périmètre défini, une cartographie prévisionnelle est réalisée, en intégrant les 

données environnementales à disposition de l’opérateur de démoustication  (occupation du sol, sites 

sensibles…). Si des données entomologiques sont disponibles sur la zone concernée (relevés de pièges 

pondoirs par exemple), elles pourront être mises à profit pour initier le diagnostic de présence de vecteurs. Si le 

cas signalé se trouve à l’intérieur d’un foyer de transmission actif, les données sur les actions de lutte 
précédentes pourront être intégrées à la cartographie. 

 

2. Prospections et définition de l’intervention 
Les agents se rendent sur les différents lieux identifiés. La première étape est celle de l’enquête entomologique, 

qui vise à évaluer la présence du vecteur dans le périmètre concerné et donc statuer sur la nécessité ou non d’un 

traitement insecticide. Cette enquête consiste à rechercher toute preuve de la présence du vecteur (larves ou 
adultes).  

Si la présence du vecteur est avérée, les prospections entomologiques sont poursuivies à l’intérieur du périmètre 

pour éliminer physiquement un maximum de gîtes productifs, sur les domaines public et privé. Des traitements 

antilarvaires peuvent également être conduits pour contrôler les gîtes non suppressibles. 

Si aucune présence du vecteur n’est observée, l’opérateur de démoustication  complète l’opération entomo-

épidémiologique du SI-LAV et signale la fin de l’intervention à l’ARS et au département (en fonction des 
spécificités / arrêtés / conventions régionales et départementales). 

Si un traitement adulticide s’avère nécessaire et que des contraintes de traitement visibles ont été préalablement 

identifiées lors de l’enquête entomologique (présence de ruchers, de cultures biologiques, de captage d’eau…), 

les agents doivent entrer en contact avec les différents acteurs, par le biais des administrations concernées et le 

Conseil Départemental. Il appartient ensuite aux gestionnaires dûment informés de mettre en place les mesures 

de protection adéquates (ex. couverture des cultures ou déplacements des ruches). Dans certains cas, il pourra 
être nécessaire pour l’opérateur de démoustication de mettre en place une zone d’exclusion (ex. autour de points 

d’eau), tout en veillant à ne pas nuire à l’efficacité du traitement à venir. Les prospections entomologiques 

peuvent également révéler la présence de sites sensibles autres que ceux préalablement identifiés et qu’il 

convient également de prendre en compte. Ces contraintes de traitements sont considérées dans la cartographie 

du périmètre d’intervention qui est transmise à l’ARS, au département et à la DREAL concernés pour information 

de l’intervention à suivre et d’éventuelles recherches de sites sensibles par les ARS et DREAL. Cette étape doit 
également permettre de récupérer les accès (codes, clés) aux parties fermées au public nécessaires à la bonne 

réalisation du traitement. 

Enfin, les agents réalisent une campagne d’information dans la zone qui fera l’objet du traitement par la diffusion 

de dépliants et d’affiches qui préciseront les date et heure du traitement ainsi que des consignes visant à limiter 

l’exposition aux produits insecticides. 
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NB : ces différentes actions (enquête, suppression des gîtes, information des résidents, affichage) peuvent être 
menées concomitamment au fur et à mesure de l’avancée des prospections dans le périmètre. 

3. Traitement adulticide 

Il s’agit dans un premier temps de définir les modalités de traitement à mettre en œuvre en fonction de la 

configuration de la zone.  

Une intervention consiste généralement en une pulvérisation spatiale ULV (Ultra Bas Volume) par nébulisation à 

froid réalisée depuis la voie publique sur l’ensemble du périmètre, répétée ou non selon les contextes (voir 
tableau B). Si certaines zones du périmètre immédiat ne sont pas accessibles par cette voie, un traitement péri-

domiciliaire par voie pédestre au moyen d’un nébulisateur portable est réalisé. L’espace péridomiciliaire 

comprend le jardin autour de l’habitation ou du lieu de résidence du cas et les jardins des maisons directement 

contiguës (à adapter selon la configuration du terrain). Un exemple de plan d’intervention est présenté dans la 

figure n°1. 

Les traitements adulticides seront réalisés préférentiellement de nuit pour protéger la population et les insectes 
pollinisateurs de l’exposition aux produits insecticides. 

Le passage d’un véhicule de tête, juste avant le traitement, peut permettre de limiter l’exposition des résidents. 

Le choix de l’insecticide va dépendre des contraintes rencontrées. Les pyréthrinoïdes de synthèse sont à 

privilégier, mais des pyréthrines naturelles synergisées peuvent être utilisés en cas de présence de cultures 

biologiques dans le périmètre. 

 
Figure 1 - exemple de définition des périmètres d’intervention autour d’un cas 

4. Rattrapage de la phase de prospection 

Pour les cas autochtones, il peut être nécessaire d’effectuer une recherche de résidents absents si l’impossibilité 

d’accès à leur propriété met en péril l’efficacité du traitement. Pour les cas importés, cette recherche d’absents 

peut être conduite dans le périmètre immédiat du cas, si cela est nécessaire pour la bonne tenue du traitement. 

5. Bilan de l’enquête 

Le résultat des prospections, les actions de communication et les actions de luttes sont saisies quotidiennement 

dans le SI-LAV, afin que l’ARS et Santé Publique France aient en permanence une connaissance de l’avancée 

du dossier. Le rapport de synthèse de l’opération est téléchargé dans le SI-LAV à la clôture du dossier. 
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TABLEAU  A :  SYNTHESE DES ACTIONS  A MENER  PAR LES OPERATEURS : 

 

PHASE DE L’INTERVENTION ETAPES OBJECTIFS ACTIONS MISES EN ŒUVRE  

1. Préparation de 
l’intervention 

Périmètre d’intervention 
Définition d’une zone d’intervention adaptée 
aux contextes : cas isolés, en foyer simple ou 
multiple 

Analyse des ressources disponibles 
Analyse des actions de LAV déjà 
menées en cas de foyers 
Choix du périmètre en concertation 
avec l’ARS 

Cartographie et suivi des données  

Edition de la zone d’intervention 
Recherche des données environnementales 
connues sur la zone si disponibles 
Compilation des données sur les actions déjà 
menées 

Dessin de la zone selon le périmètre 
choisi 
Intégration des données 
environnementales disponibles  
Intégration des données de LAV 
Préparation des rapports d’action 

2. Prospection et définition 
de l’intervention 

Enquête entomologique 
évaluer la présence du vecteur pour définir 
le risque de transmission 

Collecte préalable des informations 
nécessaires à la décision (pièges 
positifs…) 
Echanges avec les partenaires 
Consignation des données  

Recherche des contraintes de 
traitement adulticide  

Récolter les informations sur le terrain sur 
rucher, bassin piscicole, agriculture 
biologique, captage d'eau etc, (de visu, si 
accessibles) non connus initialement et 
contrôle des données connues 
Limiter les impacts non-intentionnels de 
l’intervention 

Prise de contact et entretien avec la 
personne 
Consignation des données 
Recommandations auprès du 
gestionnaire du site sensible pour la 
protection de son activité 
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Prospection entomologique et lutte 
contre les gîtes  

Recenser les gîtes larvaires productifs en Ae. 
albopictus en leur attribuant une typologie 
 

Eliminer les gîtes larvaires 
Pulvérisation de larvicide avec un 
appareil portatif pour les gîtes ne 
pouvant être éliminés 
 

Campagne d’information, réalisée 
conjointement si possible  

Informer les partenaires (collectivités 
locales) et la population de la zone 
d’intervention  
Informer sur le traitement spatial 
Transmettre le message de prévention aux 
personnes atteintes ou potentiellement 
exposées à une arbovirose  
 

Prise de contact 
Message de protection contre les 
piqûres (délivrés par l’ARS et 
l’opérateur de démoustication) 
Message de protection vis-à-vis des 
produits insecticides 
Transmission de la carte prévisionnelle 
et des modalités de traitement aux 
ARS, CD et DREAL 

3. Traitement adulticide  

Choix de l’adulticide  

Possibilité de choix selon contraintes 
environnementales 
Limiter les impacts non-intentionnels en 
garantissant l’efficacité des traitements 

Analyse des données connues et 
remontées du terrain pour le traitement 
spatial 
Choix selon contraintes, efficacité 
connue du produit dans le respect 
d’une égale efficacité sur les vecteurs 
cibles 

Traitement péri domiciliaire  
Nébulisation dans l’espace péri-domiciliaire 
(adresse du cas et maisons contiguës), selon 
la configuration de la zone 

Préparation de l’intervention 
Information préalable des personnes 
présentes et des voisins 
Traitement 
Consignation des données 

Pulvérisation spatiale d’adulticide  

Eliminer des moustiques adultes par 
épandage de produit insecticide adulticide à 
l’échelle de la zone en Ultra Bas Volume 
(UBV) 

Préparation de l’intervention 
Information préalable des personnes 
présentes et des voisins 
 
Traitement 
Consignation des données 

4. Rattrapage de la 
phase de prospection  Recherche des absents  

Augmenter l’exhaustivité du contrôle de la 
zone 

Planification sur plusieurs jours ciblée 
sur les personnes absentes lors des 
contrôles précédents (cas autochtones) 
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TABLEAU  B : DESCRIPTIF  DES MODES OPERATOIRES ASSOCIES AUX  NIVEAUX  DU PLAN : 
 

modes opératoires niveau 1 niveau 2 niveau 3 niveau 4 niveau 5 

périmètre 
150m en intégrant les 
données historiques et les 
retours du terrain 

150m en intégrant les 
données historiques et les 
retours du terrain 

fusion des périmètres des cas du 
foyer adaptée à la morphologie 
urbaine  

fusion des périmètres adaptée à 
la morphologie urbaine  

dans les foyers : non 
applicable car arrêt de 
la gestion individuelle 
des cas  -  procédure 
maintenue autour des 

cas isolés 
 

cartographie et rétro 
information 

rapport systématique et 
individuel 

rapport systématique et 
individuel 

selon rythme et nombre de 
signalements: rapport systématique 
et individuel - bilan des actions par 
foyers 

rapport des actions par foyers 

prospection 
entomologique et lutte 

anti larvaire 

oui si absence de 
connaissances préalables 
(piège pondoir positif, 
enquête antérieure…) 

oui, idem Oui, idem Oui, idem 

recherche des 
contraintes de 

traitement adulticide 

oui pour informer les 
propriétaires afin 
d’appliquer des mesures de 
prévention 

oui pour informer les 
propriétaires afin 
d’appliquer des mesures 
de prévention 

oui pour informer les propriétaires 
afin d’appliquer des mesures de 
prévention 

oui pour informer les 
propriétaires afin d’appliquer des 
mesures de prévention 

campagne d'information 
oui pour la prévention des 
gîtes et des piqûres 

oui pour la prévention des 
gîtes et des piqûres 

oui pour la prévention des gîtes et 
des piqûres. Mobilisation de relais 
dans les quartiers touchés 

oui pour la prévention des gîtes et 
des piqûres. Mobilisation de relais 
dans les quartiers touchés 

traitement péri 
domiciliaire 

Oui dans périmètre 
rapproché (~50m autour du 
cas, selon la configuration 
du terrain) 

Oui dans périmètre 
rapproché (~50m autour 
du cas) 

oui selon rythme des signalements 
et taille du foyer - uniquement 
dans périmètre rapproché (~50m 
autour du cas) 

oui selon rythme des 
signalements et taille des foyers - 
uniquement dans périmètre 
rapproché (~50m autour du cas) 

recherche des absents 

Oui, à proximité immédiate 
du cas si nécessité absolu 
pour l’efficacité du 
traitement 

Oui, sur 2-3 jours, autour 
du cas initial sur un 
pourcentage de la surface 
considérée. Un passage en 
journée, un le soir. 

Oui, sur 2-3 jours Oui, sur 2-3 jours 

traitement spatial du 
périmètre 

1 pulvérisation  
2 pulvérisations à 3-4 
jours d’intervalle autours 
des cas autochtones 

2 pulvérisations espacées de 3-4 
jours dans chaque foyer - poursuite 
des actions tant qu'il y a des cas 
autochtones 

2 pulvérisations espacées de 3-4 
jours dans chaque foyer - 
poursuite des actions tant qu'il y 
a des cas 

choix de l'adulticide 

selon contraintes 
environnementales et 
efficacité de l’alternative 
(ex : pyrèthre naturel) 

Deltaméthrine Deltaméthrine Deltaméthrine 
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Direction Départementale 
de la Cohésion Sociale  

 
 

                               Arrêté n° 

 
  

PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES  
 
 
 
 
 

ARRÊTÉ 

fixant la composition de la commission départementa le  
d’examen des situations de surendettement  

des particuliers et des familles des Pyrénées-Atlan tiques  
 
 
 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
Vu les articles L712-1 et suivants et notamment R712-1 et suivants du code de la 
consommation, relatifs aux commissions de surendettement des particuliers ; 

Vu le décret n° 2014–190 du 21 février 2014 relatif aux procédures de traitement des 
situations de surendettement des particuliers ; 

Vu l’arrêté n°64-2016-12-09-017 du 9 décembre 2016 fixant la composition de la 
commission départementale d’examen des situations de surendettement des 
particuliers et des familles des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2018-03-28-005 du 28 mars 2018 donnant délégation de 
signature à Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de la cohésion 
sociale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n°64-2018-04-06-007 du 6 avril 2018 portant subdélégation de signature de 
Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de la cohésion sociale en faveur 
des personnels de la direction ; 
 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1ER - La composition de la commission départementale d’examen des 
situations de surendettement des particuliers et des familles est composée comme 
suit :  

- Le préfet des Pyrénées-Atlantiques ou son délégué, la directrice 
départementale de la cohésion sociale, présidente ou son représentant ; 

- Le directeur départemental des finances publiques des Pyrénées-Atlantiques 
ou son délégué, vice-président ou son représentant ; 

- Le directeur départemental de la Banque de France des Pyrénées-Atlantiques 
ou son délégué assurant le secrétariat. 

Le préfet et le directeur départemental des finances publiques ne peuvent se faire 
représenter respectivement dans chaque commission que par un seul délégué. En cas 
d’empêchement de ce dernier, il peut être remplacé par l’un des deux représentants 
nominativement désignés à cet effet dans le règlement intérieur de la commission. 
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En l’absence du Préfet et du directeur départemental des finances publiques des 
Pyrénées-Atlantiques, la commission est présidée par le délégué du préfet. En 
l’absence de ce dernier, elle est présidée par le délégué du directeur départemental 
des finances publiques. 

La commission comprend également : 

� Représentant des associations familiales ou de cons ommateurs siégeant au 
comité départemental de la consommation :  
- Titulaire : Mme Monique Etcheveste, Union Fédérale des Consommateurs - 

UFC Que Choisir, 10 rue Bourbaki – 64000 Pau ; 
- Suppléante : Mme Lucette Maura, Union Fédérale des Consommateurs – UFC 

Que Choisir du Pays-Basque, 9 rue Saint Ursule – 64100 Bayonne. 

� Personnes justifiant d’une expérience dans le domai ne de l’économie sociale 
et familiale :   
- Titulaire : Mme Françoise Stevenot, conseillère en économie sociale et familiale 

à la caisse d’allocations familiales, 10 rue Maréchal Foch - 64117 Bayonne 
Cedex ; 

- Suppléante : Mme Geneviève Jaillard, conseillère en économie sociale et 
familiale à la maison de la solidarité départementale de Billère, Conseil 
départemental, Hôtel du département, avenue Jean Biray – 64058 Pau Cedex. 

� Représentants de l’association française des établi ssements de crédits : 
- Titulaire : Mr Alain Moynet, retraité LCL, 6 rue de Paume – 65400 Agos 

Vidalos ; 
- Suppléant : Mr Christophe Michaud, directeur Natixis Financement, 14 avenue 

Pythagore – 33700 Mérignac. 

� Personnes justifiant d’une expérience dans le domai ne juridique : 
- Titulaire : Monsieur le Bâtonnier Pierre Esposito, avocat honoraire, 27 avenue 

de la Concorde – 64000 Pau ; 
- Suppléant : Maître François Moreau, notaire, 6 avenue du Général de Gaulle – 

64000 Pau. 

ARTICLE 2 – Le siège de cette commission est situé à la Banque de France, 7 rue 
Louis Barthou à Pau. 

ARTICLE 3 – L’arrêté n°64-2016-12-09-017 du 9 décembre 2016 fixant la composition 
de la commission départementale d’examen des situations de surendettement des 
particuliers et des familles est rapporté ; 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant 
sa notification ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations 
de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées 
Atlantiques, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours 
Lyautey - BP 543 - 64 010 Pau cedex). 

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

ARTICLE 5 – La directrice départementale de la cohésion sociale est chargée de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs. 
 

Fait à Pau, le 25 avril 2018 

Pour le Préfet et par délégation 
La Directrice départementale  

de la cohésion sociale 

 

Véronique MOREAU 
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Arrêté préfectoral portant ouverture anticipée dans le massif
montagnard en 2018 de la chasse du sanglier jusqu’à

l’ouverture générale

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement, titre 2, parties législative et réglementaire ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 janvier 2009 modifié relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au mar -
quage du gibier ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 17 juillet 2013 modifié, portant approbation du schéma départemental de gestion
cynégétique pour la période 2013-2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 15 mai 2014 définissant le massif montagnard au titre de l’exercice de la chasse ;

Vu l’arrêté préfectoral du 5 août 2014 réglementant la chasse, la sécurité publique et l’usage des armes à
feu ;

Vu l’avis de la Fédération départementale des chasseurs (FDC) ;

Vu l’avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage du 16 avril 2018 ;

Vu la consultation du public mise en œuvre du 29 mars au 18 avril 2018 inclus et en l’absence d’avis ren-
dus ;

Considérant les dégâts commis par le sanglier en 2017 et les populations présentes sur le massif monta -
gnard ;

Considérant la nécessité de procéder à la régulation de ces populations pour limiter les problématiques de
dégâts ;

Considérant les autres usages du massif montagnard et plus particulièrement durant la période estivale ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ; 

Arrête :

Article 1er :
Conditions

La chasse du sanglier est autorisée dans le massif montagnard, dont la cartographie est rappelée en annexe 1
au présent arrêté, hors réserves de chasse et de faune sauvage, sous réserve des dispositions résultant de
l’arrêté fixant les modalités d’exécution du plan de gestion cynégétique sanglier pour la campagne 2018-
2019, et dans les conditions suivantes :

– la chasse ne peut être pratiquée que par les détenteurs d’une autorisation préfectorale individuelle,
– la chasse est possible tous les jours du 1er juillet à l’ouverture générale,
– les tirs sont interdits de 9 heures à 17 heures,
– l’arme est déchargée, placée sous étui ou démontée à l’aller et au retour.
– le tir à balle ou à l’arc est obligatoire,

1

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction départementale
des Territoires et de la Mer n° 
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– seul le tir à l’affût est autorisé. Le tir à l’affût respectera les conditions de tir suivantes :
• le  ou  les  affûts  localisés  dans  la  demande  d’autorisation  seront  construits  de  la  main  de

l’homme,
• seuls les postes fixes surélevés permettant un tir fichant pourront être utilisés,
• un seul chasseur autorisé par affût, sans chien,
• plusieurs affûts pourront être autorisés par chasseur,
• les affûts doivent être placés à une distance suffisante les uns des autres pour respecter les règles

de sécurité,
• pour la sécurité des différents usagers, les postes d’affût devront être signalés dans un rayon

minimal de cent mètres.
Le tireur est tenu d’identifier le gibier avant d’effectuer un tir. En cas de détection d’un ours, les opérations
de  tir  doivent  être  immédiatement  suspendues.  La  présence  de  l’ours  doit  être  signalée  sans  délai  au
président de l’Association communale de chasse agréée ou de la société de chasse locale, lequel informe par
tous moyens les chasseurs susceptibles de fréquenter le secteur que la chasse est interdite pour tous les
chasseurs sur le secteur pour 48 heures. L’équipe technique ours (numéro de téléphone : 05.62.00.81.08)
doit être informée sans délai de l’heure et du lieu de la présence de l’ours.

Article 2 :
Autorisation individuelle
La demande d’autorisation préfectorale individuelle pour réaliser le plan de gestion sanglier en ouverture
anticipée est  déposée à la Direction départementale des territoires et  de la mer, Service environnement,
montagne, transition écologique et forêt – Cité administrative – boulevard Tourasse – CS 57577 – 64032
Pau Cedex.

Elle est formulée selon le modèle annexé au présent arrêté (annexe 2), et est accompagnée d’une carte de
localisation au 1/25 000e faisant apparaître distinctement le ou les affûts demandés.

Nul  ne peut  solliciter  une autorisation individuelle  s’il  n’est  lui-même détenteur  du droit  de  chasse  ou
adhérent à la société de chasse ou l’association communale ou intercommunale de chasse agréée dans les
formes  prévues par  les  règlements  intérieurs  de  ces  associations.  D’autre  part,  les  conditions  suivantes
doivent être respectées :

– lorsque le demandeur est adhérent et ou a cédé ses droits de chasse à une société de chasse ou à une
Association communale ou intercommunale de chasse agréée, la demande doit obligatoirement être
accompagnée de l’avis du président de la structure concernée,

– lorsque le demandeur n’adhère à aucune de ces associations et qu’il s’est réservé le droit de chasse,
sa demande n’est pas soumise à l’avis susvisé.

Aucune  action  de  chasse  ne  pourra  être  entreprise  avant  réception  par  le  bénéficiaire  de  l’autorisation
individuelle de chasse en ouverture anticipée.

Article 3 :
Compte-rendu et carton de tir
Le bénéficiaire de l’autorisation doit adresser avant le 1er octobre 2018 à la Direction départementale des
territoires et de la mer (DDTM) et à la Fédération départementale des chasseurs (FDC), un compte-rendu
(annexe 3) des prélèvements effectués pendant la période allant du 1er juillet 2018 à l’ouverture générale.
L’absence de compte-rendu dans les  délais  impartis  entraînera  le  rejet  de  la  demande d’autorisation de
chasser le sanglier en période d’ouverture anticipée l’année suivante.

Chaque prélèvement doit être consigné sous 48 heures sur  le site internet de la FDC, ou, à défaut, sur le
carton de tir pré-affranchi correspondant au numéro du bracelet apposé sur l’animal abattu. Dans le cas de
l’utilisation du carton de tir, celui-ci doit être renvoyé à la FDC sous un délai maximum de 5 jours à compter
de la date du prélèvement par le chasseur ayant opéré le prélèvement, sous la responsabilité du bénéficiaire
de l’attribution de bracelets sangliers.
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Article 4 :
Marquage
Tout animal ou partie d’animal destiné à la naturalisation doit être accompagné du dispositif de marquage ou
de l’attestation jusqu’à l’achèvement de la naturalisation.

Article 5 :
Renard
Toute personne autorisée à chasser le sanglier peut également chasser le renard dans les mêmes conditions.

Article 6 :
Recherche du gibier blessé
Les  conducteurs  agréés  de  l’Union  nationale  pour  l’utilisation  des  chiens  de  rouge  sont  autorisés  à
rechercher le sanglier blessé tous les jours y compris dans les réserves de chasse et de faune sauvage. Ils
pourront être munis d’une arme pour achever l’animal blessé en cas de besoin. Le sanglier retrouvé, soumis
à un plan de  gestion cynégétique, sera préalablement à tout transport muni du dispositif de marquage du
territoire (de la société de chasse) ayant sollicité la recherche.

Article 7 :
Agrainage
L'agrainage est autorisé dans les conditions prévues par le schéma départemental de gestion cynégétique
2013-2019.

Article 8 :
Affichage 
Le présent arrêté sera affiché dans toutes les communes concernées pendant toute sa durée de validité par les
soins de chacun des maires.

Article 9 :
Recours
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans le délai de deux
mois à compter de sa date de publication.

Article 10 :
Notification et publication
Le présent arrêté sera notifié au directeur départemental des territoires et de la mer, au commandant du grou -
pement de gendarmerie départemental des Pyrénées-Atlantiques, aux maires des communes du massif mon-
tagnard, au chef du service départemental de l’office national de la chasse et de la faune sauvage, au pré -
sident de la Fédération départementale des chasseurs, au directeur de l’agence départementale de l’Office
national des forêts, à l’agence française pour la biodiversité et au directeur du Parc national des Pyrénées,
qui sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture. 

Pau, le 
le préfet,

3
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction départementale
des Territoires et de la Mer

                      Annexe 1 
à l’arrêté préfectoral n°                                                                       du                                             
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PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES

Annexe 2
à l’arrêté préfectoral n°                                                       du                                                  

Direction départementale des territoires et de la mer 
Service  environnement,  montagne,  transition
écologique et forêt

            
 

Réservé à l’administration :
Date :
N° autorisation :

             2018 -

 Demande d’autorisation de chasser le sanglier à l’affût
du 1er juillet 2018 à l’ouverture générale

 

 Je soussigné :           Nom    : ......................................................................................................................... 

                         Prénom :.......................................................................................................................... 

                         Adresse : ......................................................................................................................... 

                         Téléphone domicile : .................. Travail :........................... Portable :.......................... 

 Agissant en qualité de :

           détenteur du droit de chasse à titre exclusif (1)

          d’adhérent et/ou ayant cédé mes droits de chasse (2)

 sollicite l’autorisation de chasser le sanglier à l’affût (joindre obligatoirement une carte au 1/25000ème en
matérialisant d’une croix chacun des affûts) du 1er juillet 2018 à l’ouverture générale sur mon territoire où je
me suis réservé le droit de chasse ou sur le territoire de la société de chasse ou de l’association communale /
intercommunale de chasse agréée à laquelle j’atteste adhérer et/ou à laquelle j’ai cédé mes droits de chasse
(préciser le nom de l’association) :

 Périodes sollicitées :
- du                                   au
-
-
-
-

 Je m’engage à respecter les conditions de chasse du sanglier prévues dans l’arrêté préfectoral d’ouverture
anticipée pour le massif montagnard. Je prends acte que ma demande d’autorisation de chasser le sanglier à
l’affût du 1er juillet 2018 à l’ouverture générale sera rejetée si celle-ci est incomplète ou mal renseignée.

                                                                

Date :                                                     Signature : 

 

 

Avis du Président de l’Association    pour le cas n°(2)

 

Je soussigné M.............................................................. président de ..................................................... 

donne un avis     favorable            défavorable (*)                   à la présente demande.

 
A                           , le

(*) motif du refus                                                             (signature du Président)
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PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES

Annexe 3

à l’arrêté préfectoral n°                                                     du                                                  

Direction départementale des territoires et de la mer 
Service développement  rural environnement - montagne
Cellule chasse et faune sauvage

            

 

 

 

Compte rendu à retourner renseigné
à la Direction départementale des territoires et de la mer

et à la Fédération départementale des chasseurs
Avant le 1er octobre 2018

  

Nom / Prénom : ........................................................................................................................................... 

ACCA ou AICA ou société de chasse : ....................................................................................................... 

N° permis de chasser : ................................................................................................................................. 

 

N° de l’autorisation accordée : ..................................................................................................... 

 

Périodes Nom de l’affût utilisé
Nombre de

sangliers vus
Nombre de

sangliers tués
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Arrêté préfectoral portant ouverture anticipée en plaine 
en 2018 de la chasse des espèces de grand gibier soumises 
à plan de chasse ou plan de gestion et fixant les conditions

d’exercice de la chasse jusqu’à l’ouverture générale

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement, titre 2, parties législative et réglementaire ;

Vu le décret du 31 mai 2011 relatif aux dates spécifiques de chasse au sanglier en battue ;

Vu l’arrêté ministériel en date du 22 janvier 2009 modifié relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au
marquage du gibier ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 12 août 2010 autorisant le tir au plomb du chevreuil ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 17 juillet 2013 portant approbation du schéma départemental de gestion
cynégétique pour la période 2013-2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 15 mai 2014 définissant le massif montagnard au titre de l’exercice de la
chasse dans les Pyrénées-atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 05 août 2014 réglementant la chasse, la sécurité publique et l’usage des
armes à feu ;

Vu l’avis de la Fédération départementale des chasseurs ;

Vu l’avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage en date du 16 avril 2018 ;

Vu la consultation du public mise en œuvre du 29 mars au 18 avril 2018 inclus, et l’absence d’avis rendus ;

Considérant l’importance des dégâts commis par le sanglier sur les unités de gestion 2, 3, 4, 5 et 10 les sai -
sons précédentes, l’enjeu à préserver les cultures maïsicoles sur ces territoires, ainsi que leur proximité
avec le département des Landes ;

Considérant les périodes de sensibilité du blé et du maïs, notamment son appétence pour le grand gibier au
stade laiteux, et le nombre de plaintes enregistrées sur la période allant du 1er juillet au 15 août pour des
dégâts de sanglier sur cultures sur les unités de gestion 2, 3, 4, 5, 10, 11 et 19 ;

Considérant les dégâts causés par le grand gibier sur le reste du département ;

Considérant les battues administratives ordonnées en 2018 pour des opérations de destruction de chevreuils
et de sangliers suite à des dégâts aux activités forestières et agricoles ;

Considérant la nécessité de pouvoir réguler les populations de cerfs pour prévenir les dégâts forestiers ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

Arrête :
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Article 1er : 
Sanglier
L’ouverture anticipée de la chasse au sanglier est autorisée en plaine sous réserve des dispositions prévues
dans l’arrêté préfectoral fixant les modalités d’exécution du plan de gestion cynégétique pour la campagne
2018-2019.

Territoires Périodes autorisées Conditions spécifiques de chasse

Unités de gestion :
1, 6, 7, 8, 9, 12, 14, 15,
16, 17 

Du 1er juin au 14 août

- chasse possible tous les jours, sur autorisation 
individuelle au détenteur du droit de chasse ;
- tir à l’approche ou à l’affût, sans chien ;
- tir à balle ou à l’arc obligatoire.

Du 15 août 
à l’ouverture générale

- chasse à l’affût, à l’approche ou en chasse collective ;
- tir à balle ou à l’arc obligatoire ;
- chasse possible tous les jours.

unités de gestion 
2, 3, 4, 5, 10, 11, 19 

Du 1er juin au 30 juin

- chasse possible tous les jours sur autorisation 
individuelle au détenteur du droit de chasse, et pour les 
chasses collectives sur dégâts avérés sur les cultures ou 
prairies ;
- tir à l’approche, à l’affût ou à titre exceptionnel en 
chasse collective ;
- tir à balle ou à l’arc obligatoire.

Du 1er juillet au 14 août

- chasse possible tous les jours sur autorisation 
individuelle au détenteur du droit de chasse ;
- tir à l’approche, à l’affût ou en chasse collective ;
- tir à balle ou à l’arc obligatoire.

Du 15 août à l’ouverture 
générale

- chasse à l’affût, à l’approche ou en chasse collective ;
- tir à balle ou à l’arc obligatoire ;
- chasse possible tous les jours.

Unité de gestion 18
Du 15 août à l’ouverture 
générale

- tir à balle ou à l’arc obligatoire ;
- chasse à l’affût et à l’approche possible tous les jours ;
- chasse  collective  autorisée  les  mercredi,  samedi,
dimanche et jours fériés.

Pour  les  unités  de  gestion et  les  périodes  concernées,  les  détenteurs  du  droit  de  chasse  adresseront  au
directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques une demande d’autorisation de
chasse en ouverture anticipée en précisant les lieux, dates et pratiques de chasse envisagés. L’avis de la
Fédération sera recueilli pour délivrer les autorisations de chasse collective à compter du 1 er juillet sur les
territoires concernés.

Article 2 :
Chevreuil
L’ouverture anticipée de la chasse du chevreuil est autorisée en plaine sous réserve des dispositions prévues
dans les attributions individuelles de plan de chasse valant autorisation individuelle de chasser en période
d’ouverture anticipée et dans les conditions suivantes : 

Territoires Périodes autorisées Conditions spécifiques de chasse

Toutes les unités de 
gestion de la zone de 
plaine

du 1er juin à l’ouverture 
générale

- tir à l’approche ou à l’affût, sans chien,
- tir de la chevrette suitée interdit,
- tir à balle, à l’arc, à plomb (1 et 2) obligatoire.
- tir à plomb autorisé à une distance maximum de 40m.
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Article 3 :
Cerf

L’ouverture anticipée de la chasse du cerf est autorisée en plaine sous réserve des dispositions prévues dans
les  attributions  individuelles  de  plan  de  chasse  valant  autorisation  individuelle  de  chasser  en  période
d’ouverture anticipée et dans les conditions suivantes : 

Territoires Périodes autorisées Conditions spécifiques de chasse

Toutes les unités de 
gestion de la zone de 
plaine

du 1er septembre 
à l’ouverture générale

- tir à l’approche ou à l’affût, sans chien, 
- tir à balle ou à l’arc obligatoire. 

Article 4 : 
Renard

Toute personne autorisée à chasser le chevreuil ou le sanglier avant l’ouverture générale peut également
chasser le renard dans les mêmes conditions.

Article 5 : 
Chasse à l’approche et à l’affût

Pour toutes les espèces de grand gibier, du 1er juin à l’ouverture générale sur l’ensemble du département, le
président de l’association cynégétique détenteur des droits de chasse ou le propriétaire détenteur des droits
de chasse désigne par écrit les chasseurs autorisés à chasser à l’approche ou à l’affût les espèces de grand gi-
bier dans les conditions précédentes. 

Article 6 : 
Chasse collective 
Pour les espèces de grand gibier soumises à plan de chasse ou plan de gestion cynégétique, le responsable de
la chasse collective doit être porteur du carnet de battue délivré par la Fédération départementale des chas -
seurs, dûment rempli et tenu à jour. 
Pour les communes de l’unité de gestion 18, la chasse collective n’est autorisée que les mercredi, samedi, di -
manche et jours fériés.

Article 7 : 
Compte-rendu et carton de tir

Chaque prélèvement doit être consigné sous 48 heures sur le site internet de la fédération départementale
des chasseurs, ou, à défaut, sur le carton de tir pré-affranchi correspondant au numéro du bracelet apposé sur
l’animal  abattu,  quel  que  soit  le  mode  de  chasse  mis  en  œuvre.  La  saisie  sur  le  site  internet  ou  le
renseignement du carton de tir sont effectués, soit  par le chasseur ayant opéré le prélèvement en chasse
individuelle,  soit  par  le  responsable  de  la  chasse  collective,  sous  la  responsabilité  du  bénéficiaire  de
l’attribution du plan de chasse ou des attributions sangliers. Dans le cas de l’utilisation du carton de tir,
celui-ci doit être renvoyé à la fédération départementale des chasseurs sous un délai maximum de 5 jours à
compter de la date du prélèvement. 

L’absence de retour des prélèvements pourra entraîner un refus d’attribution pour la saison cynégétique
suivante.

Article 8 :
Marquage

Tout animal ou partie d’animal destiné à la naturalisation doit être accompagné du dispositif de marquage ou
de l’attestation jusqu’à l’achèvement de la naturalisation.
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Article 9 : 
Recherche du gibier blessé 

Les  conducteurs  agréés  de  l’Union  nationale  pour  l’utilisation  des  chiens  de  rouge  sont  autorisés  à
rechercher le grand gibier blessé tous les jours y compris dans les réserves de chasse et de faune sauvage. Ils
pourront être munis d’une arme pour achever l’animal blessé en cas de besoin. Le grand gibier retrouvé,
soumis à un plan de chasse ou à un plan de gestion cynégétique, sera préalablement à tout transport muni du
dispositif de marquage du territoire (de la société de chasse) ayant sollicité la recherche.

Article 10 : 
Agrainage 

L'agrainage est autorisé dans les conditions prévues par le schéma départemental de gestion cynégétique
2013-2019. 

Article 11 : 
Affichage

Le présent arrêté sera affiché dans toutes les communes concernées pendant toute la campagne cynégétique
2018-2019 par les soins de chacun des maires.

Article 12 :
Recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans le délai de deux
mois à compter de sa date de publication.

Article 13 : 
Publication et notification

Le présent arrêté sera notifié au directeur départemental des territoires et de la mer, au commandant du
groupement  de  gendarmerie  départemental  des  Pyrénées-atlantiques,  au  directeur  départemental  de  la
sécurité publique, aux maires des communes du département, au chef du service départemental de l’office
national de la chasse et de la faune sauvage, à l’agence française pour la biodiversité, au président de la
Fédération départementale des chasseurs et au directeur de l’agence départementale de l’Office national des
forêts, qui sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 
Le Préfet,
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Arrêté préfectoral relatif à l’ouverture générale et à la clôture de
la chasse dans le massif montagnard

pour la campagne 2018-2019

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement, titre 2, parties législative et réglementaire ;

Vu l’arrêté ministériel du 1er août 1986 modifié relatif à divers procédés de chasse, de destruction des ani-
maux nuisibles et à la reprise du gibier vivant dans un but de repeuplement ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 juin 1987 modifié fixant la liste des espèces de gibier dont la chasse est autori -
sée ;

Vu l’arrêté ministériel du 7 mai 1998 instituant un carnet de prélèvement obligatoire pour certains gibiers de
montagne ;

Vu l’arrêté ministériel du 4 novembre 2003 relatif à l’usage des appeaux et des appelants pour la chasse des
oiseaux de passage, du gibier d’eau et de certains corvidés et pour la destruction des animaux nuisibles ;

Vu l’arrêté ministériel du 28 mai 2004 fixant les dates de la chasse au vol des oiseaux sédentaires ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 novembre 2004 relatif à la chasse du ragondin et du rat musqué en temps de
neige ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 janvier 2009 modifié relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au mar-
quage du gibier ;

Vu l’arrêté ministériel du 31 mai 2011 relatif au prélèvement maximal autorisé de la bécasse des bois ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 août 2010 autorisant le tir au plomb du chevreuil ;

Vu l’arrêté préfectoral du 17 juillet 2013 modifié, portant approbation du schéma départemental de gestion
cynégétique pour la période 2013-2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 15 mai 2014 définissant le massif montagnard au titre de l’exercice de la chasse ;

Vu l’arrêté préfectoral du 5 août 2014 réglementant la chasse, la sécurité publique et l’usage des armes à
feu ;

Vu l’arrêté préfectoral du 31 juillet 2015 portant approbation du plan de gestion cynégétique départemental
pour le lièvre pour la période 2015-2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 avril 2016 fixant un plan de chasse triennal chevreuil à compter de la cam-
pagne 2016-2017 ;

Vu l’avis de la Fédération départementale des chasseurs des Pyrénées-Atlantiques (FDC64) ;

Vu l’avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage (CDCFS) du 16 avril 2018 ;

Vu la consultation du public mise en œuvre du 29 mars au 18 avril 2018 inclus, vu le bilan de la consultation
du 19 avril et vu les débats menés à la CDCFS du 16 avril 2018 concernant le blaireau et la vénerie sous
terre ;

Considérant la nécessité de réguler les espèces de gibier et la volonté d’harmoniser  les dates de chasse à
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l’échelle du massif pyrénéen pour les galliformes de montagne ainsi qu’avec les Hautes-Pyrénées pour
l’isard et le mouflon ;

Considérant la population de mouflons présente sur le massif du Pibeste et sa dynamique ;

Considérant les populations de gibier dans le département et les objectifs de gestion fixés par le schéma dé-
partemental de gestion cynégétique pour la période 2013-2019 ;

Considérant la nécessité d’assurer la préservation de l’ours brun et de ses habitats sur son aire de réparti -
tion ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

Arrête :

Article 1er :
Période

La période d’ouverture générale de la chasse à tir dans le massif montagnard, dont le zonage est rappelé en
annexe 1, est fixée pour le département des Pyrénées-Atlantiques :

du 9 septembre 2018 à 8 heures au 28 février 2019 au soir.

Article 2 : 
Espèces de grand gibier : cerf, chevreuil, sanglier, isard et mouflon

Le cerf, le chevreuil, l’isard et le mouflon sont soumis à un plan de chasse départemental.
Le sanglier est soumis à un plan de gestion cynégétique départemental. Les modalités de prélèvement sont
fixées par l’arrêté préfectoral fixant les modalités d’exécution du plan de gestion cynégétique du sanglier
pour la campagne 2018-2019.
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Espèces de gibier Dates d’ouverture Dates de clôture Conditions spécifiques de chasse

Cerf Ouverture générale Clôture générale

Plan de chasse annuel.

La chasse collective n’est autorisée que 
les mercredi, samedi, dimanche et jours 
fériés.

Chevreuil Ouverture générale Clôture générale

Plan de chasse triennal.

La chasse collective n’est autorisée que 
les mercredi, samedi, dimanche et jours 
fériés.

Isard

Cas général :

Cas particulier :
  - pour le massif du
Jaoüt (UM 7)
  - pour le massif de 
l’Estibette (UM 6)

Ouverture générale

Ouverture générale

30 septembre 2018

14 octobre 2018

25 novembre 2018

25 novembre 2018

Pour l’isard et le mouflon :

Plan de chasse qualitatif.

La chasse n’est autorisée que les 
mercredi, samedi, dimanche et jours 
fériés.

Sont interdits :
* le tir des animaux marqués
* le tir de la femelle suitée
* la chasse collective
* l’emploi des chiensMouflon 30 septembre 2018 25 novembre 2018

Sanglier Ouverture générale Clôture générale

Plan de gestion cynégétique.

La chasse collective n’est autorisée que 
les mercredi, samedi, dimanche et jours 
férié.

Pour les espèces soumises à plan de chasse, chaque animal abattu est, préalablement à tout transport et sur le
lieu de sa capture, muni du dispositif de marquage à la diligence et sous la responsabilité du bénéficiaire du
plan de chasse individuel.
Pour le sanglier, l’arrêté préfectoral fixant les modalités d’exécution du plan de gestion détermine les obliga-
tions et modalités de marquage des animaux abattus.
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Article 3 : 
Espèces de petit gibier

Espèces de gibier Dates d’ouverture Dates de clôture Conditions spécifiques de chasse

Renard Ouverture générale Clôture générale  

Faisan
Perdrix rouge
Lapin

Ouverture générale 25 décembre 2018

Uniquement les mercredi, samedi, 
dimanche et jours fériés.
Pour partie de l’unité de gestion 18, pour 
le lapin et le faisan, la chasse se pratique 
selon les modalités fixées dans les 
conventions de gestion de l’espèce 
signées entre la fédération 
départementale des chasseurs et le 
bénéficiaire.

Lièvre 30 septembre 2018 30 décembre 2018

Plan de gestion cynégétique. 

La chasse n’est autorisée que les 
mercredi, samedi, dimanche et jours 
fériés.

Gibier d’eau et de 
passage 

Se reporter 
aux arrêtés ministériels spécifiques

Pour l’ensemble du département, un plan
de  gestion  quantitatif  limite  le  nombre
d’anatidés par installation à 25 par jour
(période  de  midi  à  midi).  Toutes  les
prises  depuis  l’installation  seront  systé-
matiquement inscrites au carnet de prélè-
vements de chaque tonne.

Bécasse
des bois

Se reporter
aux arrêtés ministériels spécifiques

Se  reporter  à  l’arrêté  ministériel  du  31
mai 2011 relatif au prélèvement maximal
autorisé de la bécasse des bois.
Se reporter à l’arrêté préfectoral relatif à 
la chasse de la bécasse des bois pour la 
campagne 2018/2019 pour la déclinaison
du PMA sur le département.

À compter du  1er décembre, la chasse est
ouverte  uniquement  les  lundi,  mercredi,
jeudi, samedi, dimanche et jours fériés.

4
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Article 4 : 
Petit gibier de montagne

Espèces de 
gibier

Dates 
d’ouverture

Dates de 
clôture

Conditions spécifiques de chasse

Grand Tétras
(coq maillé)

Lagopède

30 septembre 2018 21 octobre 2018
Plan de chasse pour le Grand Tétras et le 
Lagopède.

Perdrix grise 16 septembre 2018 30 septembre 2018 Prélèvement maximal autorisé.

Marmotte
 

Ouverture générale
 

30 septembre 2018

Sont interdits :
·le déterrage
·la chasse avec chien
Chasse autorisée les mercredi, samedi, 
dimanche et jours fériés.

Article 5 : 
Chasse collective 

Pour les espèces de grand gibier soumises à plan de chasse ou plan de gestion cynégétique, le responsable de
la chasse collective doit être porteur du carnet de battue délivré par la FDC64, dûment rempli et tenu à jour. 

Article 6 : 
Compte-rendu et carton de tir

Pour les espèces soumises à plan de chasse et plan de gestion cynégétique, chaque prélèvement doit être
consigné sous 48 heures sur le site internet de la FDC64, ou, à défaut, sur le carton de tir pré-affranchi cor-
respondant au numéro du bracelet apposé sur l’animal abattu, quel que soit le mode de chasse mis en œuvre.

La saisie sur le site internet ou le renseignement du carton de tir sont effectués, soit par le chasseur ayant
opéré le prélèvement en chasse individuelle, soit par le responsable de la chasse collective, sous la responsa-
bilité du bénéficiaire de l’attribution du plan de chasse ou des attributions sangliers. Dans le cas de l’utilisa -
tion du carton de tir, celui-ci doit être renvoyé à la FDC64 sous un délai maximum de 5 jours pour le cerf, le
chevreuil et le sanglier, et de 48 heures pour l’isard et le mouflon, à compter de la date du prélèvement.

A la demande de la DDTM, la FDC64 rend compte du bilan des saisies sur le site internet ou des retours des
cartons de tirs, par l’envoi, autant de fois que nécessaire, d’un tableau de suivi qui présente la liste des sai-
sies ou des cartons retournés par bénéficiaire de plan de chasse ou d’attribution sanglier. La FDC64 rend
compte, à la demande de l'ONCFS et autant de fois que nécessaire, des saisies ou des cartons de tirs retour-
nés par la transmission des éléments nécessaires aux contrôles de terrain dans le cadre de la police de la
chasse. L’ouverture d’un accès en tout temps, pour l’ONCFS et la DDTM, à la base de données utilisée par
la FDC64 pour la gestion des attributions et suivi des prélèvements opérés peut se substituer aux obligations
précédentes. 

5
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Article 7 : 
Marquage
Tout animal ou partie d’animal destiné à la naturalisation doit être accompagné du dispositif de marquage ou
de l’attestation jusqu’à l’achèvement de la naturalisation.

Article 8 : 
Protection de l’ours 

Afin d’asseoir la préservation de l’ours, les mesures suivantes, visant tous les modes de chasse, doivent être
respectées :
– Le tireur est tenu d’identifier le gibier avant d’effectuer un tir.

– En cas de détection d’un ours, toute mesure appropriée devra être prise par les chasseurs pour éviter tout
accident vis-à-vis de l’ours. En particulier,  en chasse collective, en cas de présence avérée d’un ours, y
compris  par  des  indices  ou  des  traces  fraîches  de  moins  de  24  heures,  la  chasse  collective  doit  être
immédiatement suspendue. La présence de l’ours doit être signalée sans délai au président de l’association
communale de chasse agréée ou de la société de chasse locale, lequel informe les chasseurs susceptibles de
fréquenter le secteur que la chasse collective est interdite pour tous les chasseurs du secteur pour une durée
de 48 heures.

– L’équipe ours (téléphone :  05 62 00 81 08) doit  être informée sans délai  de l’heure et du lieu de la
présence de l’ours.

– Des interdictions temporaires de chasse : 
- du 1er octobre au 20 novembre,
- du 20 novembre au 25 décembre,
- du 1er octobre au 25 décembre,
- ou sur la totalité de la période d’ouverture,

selon le cas, sont prescrites sur les secteurs cartographiés en annexe au présent arrêté (annexes 3-0 à 3-5) et 
fournis aux communes concernées. La réalisation des plans de chasse et plan de gestion grand gibier est 
possible dans ces zones, pendant les périodes d’interdiction temporaire, exclusivement dans les conditions 
fixées à l’article 9 du présent arrêté.

– Ours en tanière hivernale : En cas de localisation d’un ours en tanière, une zone de sensibilité majeure
sera  définie  en concertation avec les  responsables  cynégétiques.  Son contour  s’établira  en fonction des
repères topographiques environnant la tanière et sa superficie sera de l’ordre d’une cinquantaine d’hectares.
Aucune action de chasse ne pourra être pratiquée dans cette zone durant le sommeil hivernal de l’ours. Les
sociétés ou associations de chasse seront informées des zones concernées.

Article 9 :
Dispositif spécifique aux réserves de chasse et de faune sauvage et zones d’interdiction temporaire de 
chasse

Dans le massif montagnard, en cas de dégâts avérés aux cultures, aux prairies ou aux estives, et si la pres -
sion effective de chasse n’a pas donné de résultats satisfaisants, la réalisation des plans de chasse et plan de
gestion grand gibier est possible dans les réserves de chasse et de faune sauvage et dans les zones d’interdic -
tion temporaire de chasse visées à l’article 8, trois fois maximum pendant la période de chasse et exclusive-
ment dans les conditions suivantes : 

- sur autorisation préfectorale individuelle,
- tir à l’affût et sans chien,
- tir à balle ou à l’arc obligatoire,
- arme déchargée placée sous étui ou démontée à l’aller et au retour.

Les conditions de tirs suivantes doivent être observées :
♦ Modalités spécifiques à la chasse à l’affût :

- le ou les affûts localisés dans la demande d’autorisation seront construits de la main de l’homme,
- seuls les postes fixes surélevés permettant un tir fichant pourront être utilisés,
- un seul chasseur autorisé par affût, sans chien,
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- plusieurs affûts pourront être autorisés par chasseur.
♦ Sécurité des chasseurs et des non-chasseurs :

- les affûts doivent être placés à une distance suffisante les uns des autres pour respecter les règles de
sécurité,
- pour la sécurité des différents usagers, les postes d’affût devront être signalés dans un rayon minimal
de cent mètres.

Il est rappelé que le tireur est tenu d’identifier le gibier avant d’effectuer un tir. 

En cas de détection d’un ours, les opérations de tir doivent être suspendues, et le tireur se conformera obli -
gatoirement aux mesures décrites à l’article 8. 

Article 10 :
Modalités d’obtention de l’autorisation préfectoral individuelle d’intervention en réserve ou en zone 
d’interdiction temporaire de chasse

La demande d’autorisation préfectorale individuelle pour réaliser  les plans de chasse et  plan de gestion
grand gibier dans les réserves de chasse et de faune sauvage et zones d’interdiction temporaires de chasse,
prévue à l’article 9, est déposée à la direction départementale des territoires et de la mer, service environne-
ment,  montagne,  transition écologique,  forêt  – Cité  administrative – Boulevard Tourasse  – CS 57577 –
64032 Pau Cedex. 

Elle est formulée selon le modèle annexé au présent arrêté (annexe 2), et est accompagnée d’une carte de lo -
calisation au 1/25 000e faisant apparaître distinctement le ou les affûts demandés.

Nul ne peut solliciter une autorisation individuelle s’il n’est lui-même détenteur du droit de chasse ou adhé -
rent à la société de chasse ou l’association communale ou intercommunale de chasse agréée dans les formes
prévues par les règlements intérieurs de ces associations. D’autre part, les conditions suivantes doivent être
respectées :

- lorsque le demandeur est adhérent et ou a cédé ses droits de chasse à une société de chasse ou à une
association communale ou intercommunale de chasse agréée, la demande doit obligatoirement être ac -
compagnée de l’avis du président de la structure concernée ;
- lorsque le demandeur n’adhère à aucune de ces associations et qu’il s’est réservé le droit de chasse,
sa demande n’est pas soumise à l’avis susvisé.

Aucune action de chasse ne pourra être entreprise avant réception par le bénéficiaire de l’autorisation indivi-
duelle de chasse à l’affût. 

Le bénéficiaire de l’autorisation a l’obligation de rendre compte des interventions réalisées avant le 10 mars
2019 par l’envoi d’un compte-rendu formulé suivant le modèle annexé au présent arrêté (annexe 2bis). Ce
compte-rendu doit être retourné à la Direction départementale des territoires et de la mer.

Article 11 : 
Vénerie sous terre

La vénerie sous terre est autorisée du 15 septembre 2018 au 15 janvier 2019 pour le renard, le blaireau, le
ragondin et le rat musqué, avec attestation de meute. Seul le responsable d’équipage peut utiliser une arme.
Une période complémentaire est ouverte pour le blaireau du 15 mai au 14 septembre 2019.

Article 12 : 
Fauconnerie et chasse au vol

La chasse au vol est autorisée de l’ouverture générale à la clôture générale pour le gibier sédentaire.

Article 13 : 
Chasse en temps de neige

La chasse en temps de neige est interdite à l’exception de :
- la chasse du gibier d’eau sur les fleuves, rivières, canaux, réservoirs, lacs, étangs et dans les marais non as -
séchés, le tir au-dessus de la nappe d’eau étant seul autorisé,
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- la chasse du pigeon ramier jusqu’au 20 novembre, à poste fixe matérialisé de main d’homme, arme démon-
tée à l’aller et au retour ou déchargée et placée sous étui,
- la chasse du chevreuil, du cerf, du renard et du sanglier,
- la chasse de l’isard et du mouflon,
- la vénerie sous terre.
Aucune opération de chasse en temps de neige n’est possible dans les réserves de chasse et de faune sau-
vage.

Article 14 : 
Recherche du gibier blessé

Les conducteurs agréés de l’Union nationale pour l’utilisation des chiens de rouge sont autorisés à recher-
cher le grand gibier blessé tous les jours y compris dans les réserves de chasse et de faune sauvage. Ils pour-
ront être munis d’une arme pour achever l’animal blessé en cas de besoin. Le grand gibier retrouvé, soumis
à un plan de chasse ou à un plan de gestion cynégétique, sera préalablement à tout transport muni du dispo-
sitif de marquage du territoire (de la société de chasse) ayant sollicité la recherche.

Article 15 : 
Agrainage

L'agrainage est autorisé dans les conditions prévues par le schéma départemental de gestion cynégétique
2013-2019. 

Article 16 : 
Affichage

Le présent arrêté sera affiché dans toutes les communes concernées pendant toute la campagne cynégétique
2018-2019 par les soins de chacun des maires.

Article 17 : 
Recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans le délai de deux
mois à compter de sa date de publication.

Article 18 : 
Publication et notification

Le présent arrêté sera notifié au directeur départemental des territoires et de la mer, au commandant du
Groupement de gendarmerie départemental des Pyrénées-Atlantiques, aux maires des communes du massif
montagnard, au chef du service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, au
président de la Fédération départementale des chasseurs, au directeur de l’agence départementale de l’Office
national des forêts, à l’agence française pour la biodiversité et au directeur du Parc national des Pyrénées,
qui sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 
le préfet,
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Arrêté préfectoral relatif à l’ouverture générale et à la clôture de
la chasse en plaine pour la campagne 2018-2019

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement, titre 2, parties législative et réglementaire ;

Vu l’arrêté ministériel en date du 1er août 1986 modifié relatif à divers procédés de chasse, de destruction
des animaux nuisibles et à la reprise du gibier vivant dans un but de repeuplement ;

Vu l’arrêté ministériel en date du 26 juin 1987 modifié fixant la liste des espèces de gibier dont la chasse est
autorisée ;

Vu l’arrêté ministériel en date du 4 novembre 2003 relatif à l’usage des appeaux et des appelants pour la
chasse des oiseaux de passage, du gibier d’eau et de certains corvidés et pour la destruction des animaux
nuisibles ;

Vu l’arrêté ministériel en date du 28 mai 2004 fixant les dates de la chasse au vol des oiseaux sédentaires ;

Vu l’arrêté ministériel en date du 26 novembre 2004 relatif à la chasse du ragondin et du rat musqué en
temps de neige ;

Vu l’arrêté ministériel en date du 22 janvier 2009 modifié relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au
marquage du gibier ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 12 août 2010 autorisant le tir au plomb du chevreuil ;

Vu l’arrêté ministériel du 31 mai 2011 relatif au prélèvement maximal autorisé de la bécasse des bois ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 17 juillet 2013 modifié, portant approbation du schéma départemental de
gestion cynégétique pour la période 2013-2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 15 mai 2014 définissant le massif montagnard et la zone de plaine au titre
de l’exercice de la chasse dans les Pyrénées-atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 05 août 2014 réglementant la chasse, la sécurité publique et l’usage des
armes à feu ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 31 juillet 2015 portant approbation du plan de gestion cynégétique dépar-
temental pour le lièvre pour la période 2015-2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 21 avril 2016 fixant un plan de chasse triennal chevreuil à compter de la
campagne 2016-2017 ;

Vu l’avis de la Fédération départementale des chasseurs ;

Vu l’avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage en date du 16 avril 2018 ;

Vu la consultation du public mise en œuvre du 29 mars au 18 avril 2018 inclus, vu le bilan de la consultation
en date du 19 avril 2018, et vu les débats menés à la CDCFS du 16 avril 2018 concernant le blaireau et
la vénerie sous terre ;

Considérant les populations de gibier sur le département et les dégâts occasionnés aux cultures ;

Considérant les communes et territoires de l’unité de gestion 18 et la sensibilité des espèces de la faune sau -
vage de piémont et de montagne ;
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Considérant les conventions de gestion du petit gibier signées entre la Fédération départementale des chas-
seurs et les détenteurs de droits de chasse ;

Considérant les objectifs fixés par le schéma départemental de gestion cynégétique pour la période 2013-
2019 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

Arrête :

Article 1er :
Période

La période d’ouverture générale de la chasse à tir en plaine est fixée pour le département des Pyrénées-
atlantiques :

du 09 septembre 2018 à 8 heures au 28 février 2019 au soir.

Article 2 : 
Espèces de grand gibier : cerf, chevreuil, sanglier

Le cerf et le chevreuil sont soumis à un plan de chasse départemental. 

Le sanglier est soumis à un plan de gestion cynégétique départemental pour la saison de chasse 2018-2019.
Les modalités de prélèvement du sanglier sont fixées par l’arrêté préfectoral fixant les modalités d’exécution
du plan de gestion cynégétique du sanglier pour la campagne 2018-2019.

Espèces de gibier Dates d’ouverture Dates de clôture Conditions spécifiques de chasse

Cerf Ouverture générale Clôture générale Plan de chasse annuel.

Chevreuil Ouverture générale Clôture générale Plan de chasse triennal.

Sanglier Ouverture générale Clôture générale Plan de gestion cynégétique.

Pour les espèces soumises à plan de chasse, chaque animal abattu est, préalablement à tout transport et sur
les  lieux  de  sa  capture,  muni  du  dispositif  de  marquage  à  la  diligence  et  sous  la  responsabilité  du
bénéficiaire du plan de chasse individuel.

Pour  le  sanglier,  l’arrêté  préfectoral  fixant  les  modalités  d’exécution  du  plan  de  gestion  détermine  les
obligations et modalités de marquage des animaux abattus.

Article 3 :
Espèces de petit gibier

Espèces de
gibier

Dates d’ouverture Dates de clôture Conditions spécifiques de chasse

Renard Ouverture générale Clôture générale

Faisan Ouverture générale 25 décembre 2018

Uniquement  les  mercredi,  samedi,  dimanche  et
jours fériés.

Pour tout ou partie des unités de gestion 1, 2, 3, 5,
7, 9, 10, 11, 14, 15, 18, 19, la chasse se pratique se-
lon  les  modalités  fixées  dans  les  conventions  de
gestion de l’espèce signées entre la Fédération dé-
partementale des chasseurs et le bénéficiaire. 
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Perdrix
rouge

Ouverture générale 25 décembre 2018

Uniquement  les  mercredi,  samedi,  dimanche  et
jours fériés.

Pour  tout  ou  partie  de  l’unité  de  gestion  16,  la
chasse se pratique selon les modalités fixées dans
les conventions de gestion de l’espèce signées entre
la Fédération départementale des chasseurs et le bé-
néficiaire.

Lapin Ouverture générale 25 décembre 2018

Uniquement  les  mercredi,  samedi,  dimanche  et
jours fériés.

Pour tout ou partie des unités de gestion 4, 6, 7, 8,
9, 10, 11, 12, 15, 16, 18, 19, la chasse se pratique
selon les modalités fixées dans les conventions de
gestion de l’espèce signées entre la Fédération dé-
partementale des chasseurs et le bénéficiaire.

Lièvre 15 octobre 2018 13 janvier 2019

Plan de gestion cynégétique.

La chasse n’est autorisée que les mercredi, samedi,
dimanche et jours fériés.

Gibier d’eau
et de 
passage 

Se reporter aux arrêtés ministériels spéci-
fiques.

Pour l’ensemble du département, un plan de gestion
quantitatif limite le nombre d’anatidés par installa-
tion à 25 par jour (période de midi à midi). Toutes
les prises depuis l’installation seront systématique-
ment inscrites au carnet de prélèvements de chaque
tonne.

Bécasse
des bois

Se reporter aux arrêtés ministériels spéci-
fiques.

Se reporter à l’arrêté ministériel du 31 mai 2011 re-
latif au prélèvement maximal autorisé de la bécasse
des bois.

Se reporter à l’arrêté préfectoral relatif à la chasse
de la bécasse des bois pour la campagne 2018/2019
pour la déclinaison du PMA sur le département.
Pour  l’unité  de  gestion  18,  à  compter  du  
1er décembre, la chasse est ouverte uniquement les
lundi,  mercredi,  jeudi,  samedi,  dimanche  et  jours
fériés.

Article 4 :
Chasse collective

Pour les espèces de grand gibier soumises à plan de chasse ou plan de gestion cynégétique, le responsable de
la  chasse  collective  doit  être  porteur  du  carnet  de  battue  délivré  par  la  Fédération  départementale  des
chasseurs, dûment rempli et tenu à jour. 

Pour les communes de l’unité de gestion 18, la chasse collective n’est autorisée que les mercredi, samedi,
dimanche et jours fériés.

Article 5 :
Compte-rendu et carton de tir
Pour les espèces soumises à plan de chasse et plan de gestion cynégétique, chaque prélèvement doit être
consigné sous 48 heures sur le site internet de la fédération départementale des chasseurs, ou, à défaut, sur le
carton de tir pré-affranchi correspondant au numéro du bracelet apposé sur l’animal abattu, quel que soit le
mode de chasse mis en œuvre. 

La saisie sur le site internet ou le renseignement du carton de tir sont effectués par le chasseur ayant opéré le
prélèvement en chasse individuelle ou, en chasse collective, par le responsable de la chasse collective, sous
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la responsabilité du bénéficiaire de l’attribution du plan de chasse ou des attributions sangliers. Dans le cas
de l’utilisation du carton de tir, celui-ci doit être renvoyé à la fédération départementale des chasseurs sous
un délai maximum de 5 jours à compter de la date du prélèvement.

A la demande de la Direction départementale des territoires et de la mer, la Fédération départementale des
chasseurs rend compte du bilan des saisies sur le site internet ou des retours des cartons de tirs, par l’envoi,
autant de fois que nécessaire, d’un tableau de suivi qui présente la liste des saisies ou des cartons retournés
par bénéficiaire de plan de chasse ou d’attribution sanglier. La Fédération départementale des chasseurs rend
compte,  à  la  demande de l'ONCFS et  autant  de  fois  que nécessaire,  des  saisies  ou  des  cartons  de tirs
retournés par la transmission des éléments nécessaires aux contrôles de terrain dans le cadre de la police de
la chasse. L’ouverture d’un accès en tout temps, pour l’ONCFS et la DDTM, à la base de données utilisée
par la Fédération départementale des chasseurs pour la gestion des attributions et suivi des prélèvements
opérés peut se substituer aux obligations précédentes.

Article 6 :
Marquage

Tout animal ou partie d’animal destiné à la naturalisation doit être accompagné du dispositif de marquage ou
de l’attestation jusqu’à l’achèvement de la naturalisation.

Article 7 :
Vénerie sous terre

La vénerie sous terre est autorisée du 15 septembre 2018 au 15 janvier 2019 pour le renard, le blaireau, le
ragondin et le rat musqué, avec attestation de meute. Seul le responsable d’équipage peut utiliser une arme.

Une période complémentaire est ouverte pour le blaireau du 15 mai au 14 septembre 2019.

Article 8 :
Fauconnerie et chasse au vol

La chasse au vol est autorisée de l’ouverture générale à la clôture générale pour le gibier sédentaire.

Article 9 :
Chasse en temps de neige

La chasse en temps de neige est interdite à l’exception de :
- la chasse du gibier d’eau sur les fleuves, rivières, canaux, réservoirs, lacs, étangs et dans les marais non
asséchés, le tir au-dessus de la nappe d’eau étant seul autorisé,
- la  chasse  du  pigeon ramier  jusqu’au  20  novembre,  à  poste  fixe  matérialisé  de  main  d’homme,  arme
démontée à l’aller et au retour ou déchargée et placée sous étui,
- la chasse du chevreuil, du cerf, du sanglier et du renard,
- la vénerie sous terre.

Article 10 :
Recherche du gibier blessé

Les  conducteurs  agréés  de  l’Union  nationale  pour  l’utilisation  des  chiens  de  rouge  sont  autorisés  à
rechercher le grand gibier blessé tous les jours y compris dans les réserves de chasse et de faune sauvage. Ils
pourront être munis d’une arme pour achever l’animal blessé en cas de besoin. Le grand gibier retrouvé,
soumis à un plan de chasse ou à un plan de gestion cynégétique, sera préalablement à tout transport muni du
dispositif de marquage du territoire (de la société de chasse) ayant sollicité la recherche.

Article 11 :
Agrainage

L’agrainage est autorisé dans les conditions prévues par le schéma départemental de gestion cynégétique
2013-2019 susvisé.
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Article 12 :
Affichage

Le présent arrêté sera affiché dans toutes les communes concernées pendant toute la campagne cynégétique
2018-2019 par les soins de chacun des maires.

Article 13 :
Recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans le délai de deux
mois à compter de sa date de publication.

Article 14 :
Publication et notification

Le présent arrêté sera notifié au directeur départemental des territoires et de la mer, au commandant du
groupement  de  gendarmerie  départemental  des  Pyrénées-atlantiques,  au  directeur  départemental  de  la
sécurité publique, aux maires des communes du département, au chef du service départemental de l’office
national de la chasse et de la faune sauvage, à l’agence française pour la biodiversité, au président de la
Fédération départementale des chasseurs, au directeur de l’agence départementale de l’Office national des
forêts, qui sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 
Le Préfet,
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Arrêté préfectoral portant autorisation de capture à des fins
scientifiques des populations piscicoles dans le ruisseau

de la Fontaine de Larrasca à Charritte-de-Bas

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

Vu l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme et
le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-9 du
code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2018-03-12-001 du 12 mars 2018 donnant délégation de signature à M. Nicolas
Jeanjean, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques pour la police de
la pêche ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n° 64-2018-03-13-001  du  13 mars 2018  donnant  subdélégation  de  signature  hors
fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques ;

Vu la demande présentée par la SARL Pedon Environnement et Milieux Aquatiques – Agence Sud-Ouest en
date du 23 avril 2018 pour le compte du syndicat mixte Bil Ta Garbi ;

Vu l’avis de l’agence française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 23 avril 2018 ;

Vu l’avis  de la  fédération départementale  de pêche et  de  protection du milieu aquatique des  Pyrénées-
Atlantiques en date du 23 avril 2018 ;

Vu l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 23 avril 2018 ;

Considérant la nécessité de capturer des espèces piscicoles dans le cadre de la surveillance des effets sur les
milieux aquatiques de l’unité de traitement et de valorisation des déchets ménagers et assimilés exploitée
par le syndicat mixte Bil Ta Garbi sur le territoire de la commune de Charritte-de-Bas ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Bénéficiaire de l’autorisation
Le  syndicat  mixte  Bil  Ta  Garbi  (n°  SIRET  25640464100050),  représenté  par  sa  présidente,  ci-après
dénommé « le bénéficiaire », est autorisé à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture des espèces piscicoles dans le cadre de la surveillance des effets sur les milieux aquatiques de l’unité
de traitement et de valorisation des déchets ménagers et assimilés exploitée par le syndicat mixte Bil Ta
Garbi sur le territoire de la commune de Charritte-de-Bas.
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Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
Monsieur Arnaud Desnos, responsable de la pêche, chef de projet à l’agence Sud-Ouest de la SARL Pedon
Environnement et Milieux Aquatiques ;
Monsieur Frédéric Pédedaut, technicien au laboratoire des Pyrénées et des Landes ;
Monsieur Grégory Dolet, gérant de la société Biocénose Environnement ;
Monsieur Thomas Carbillet, technicien au laboratoire des Pyrénées et des Landes.

Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 22 mai 2018 au 27 juillet 2018 inclus.

Le bénéficiaire informe au minimum 48 heures à l’avance de la date effective de l’opération par message
électronique  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  et  à  l’agence  française  pour  la
biodiversité.

Cours d’eau concerné     : Ruisseau de la Fontaine de Larrasca sur les stations positionnées sur la carte annexée
à la demande présentée par Pedon Environnement et Milieux Aquatiques.

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par
Pedon Environnement et Milieux Aquatiques.

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le matériel et l’équipement des personnes sont désinfectés avant et après chacune des diverses interventions.

Article 7 : Espèces autorisées
Toutes les espèces piscicoles présentes sur le site.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont remis à l’eau sur le site de capture selon les modalités définies dans la demande
présentée par Pedon Environnement et Milieux Aquatiques.

Les espèces capturées non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces
françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur du droit de
pêche ou détruites.

Article 9 : Accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord du
(des) détenteur(s) du droit de pêche.

Article 10 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, le nombre, la
biométrie, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit d’espèces non-
représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces françaises ou susceptibles de
provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale des territoires et de la
mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  au  service  départemental  de  l’agence  française  pour  la  biodiversité  des
Pyrénées-Atlantiques, à la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique des
Pyrénées-Atlantiques ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération, doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.
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Article 13 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est  mis  à  la disposition du public  sur le  site  internet  des services  de l’État  dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 14 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé
par  l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux  emporte  décision
implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans
un délai de 2 mois.

Article 15 : Exécution
Le secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  sous-préfet  de  Bayonne,  le  directeur
départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  directeur  régional  de  l’agence
française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques et le président de la fédération départementale de
pêche et  de  protection du milieu aquatique des  Pyrénées-Atlantiques  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Pau, le 26 avril 2018
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

et par subdélégation,
La cheffe du service Gestion et Police de l’Eau,

Juliette Friedling

Destinataire : SARL Pedon Environnement et Milieux Aquatiques – Agence Sud-Ouest
430 route de Cardesse – 64360 MONEIN

Copie à : AFB 64
FDAAPPMA 64
AAPPED ADOUR
UPEPB
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Arrêté préfectoral portant autorisation de capture à des fins
scientifiques des populations piscicoles sur les communes

d’Ahetze et Saint-Pée-sur-Nivelle

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

Vu l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R.  432-6 du code de l’environnement, la forme et
le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-9 du
code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2018-03-12-001 du 12 mars 2018 donnant délégation de signature à M. Nicolas
Jeanjean, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques pour la police de
la pêche ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n° 64-2018-03-13-001  du  13 mars 2018  donnant  subdélégation  de  signature  hors
fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques ;

Vu la demande présentée par la SARL Pedon Environnement et Milieux Aquatiques – Agence Sud-Ouest en
date du 23 avril 2018 pour le compte du syndicat mixte Bil Ta Garbi ;

Vu l’avis de l’agence française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 23 avril 2018 ;

Vu l’avis  de la  fédération départementale  de pêche et  de  protection du milieu aquatique des  Pyrénées-
Atlantiques en date du 23 avril 2018 ;

Vu l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 23 avril 2018 ;

Considérant  la nécessité de capturer des espèces piscicoles sur trois cours d’eau dans le cadre du suivi
environnemental réglementaire mis en place par le Syndicat Mixte Bil Ta Garbi au niveau du centre de
stockage des déchets ultimes de Zaluaga Bi, afin de déterminer la qualité piscicole des cours d’eau par
l’application de l’Indice Poissons Rivière ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Bénéficiaire de l’autorisation
Le  syndicat  mixte  Bil  Ta  Garbi  (n°  SIRET  25640464100050),  représenté  par  sa  présidente,  ci-après
dénommé « le bénéficiaire », est autorisé à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture des espèces piscicoles sur trois cours d’eau dans le cadre du suivi environnemental réglementaire
mis en place par le Syndicat Mixte Bil Ta Garbi au niveau du centre de stockage des déchets ultimes de
Zaluaga Bi, afin de déterminer la qualité piscicole des cours d’eau par l’application de l’Indice Poissons
Rivière.
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Article 3 : Responsable(s) de l’opération
Monsieur Arnaud Desnos, responsable de la pêche, chef de projet à l’agence Sud-Ouest de la SARL Pedon
Environnement et Milieux Aquatiques ;
Monsieur Frédéric Pédedaut, technicien au laboratoire des Pyrénées et des Landes ;
Monsieur Grégory Dolet, gérant de la société Biocénose Environnement ;
Monsieur Thomas Carbillet, technicien au laboratoire des Pyrénées et des Landes.

Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 22 mai 2018 au 27 juillet 2018 inclus.

Le bénéficiaire informe au minimum 48 heures à l’avance de la date effective de l’opération par message
électronique  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  et  à  l’agence  française  pour  la
biodiversité.

Cours d’eau et commune concernés :

Stations Cours d’eau Code hydrographique Commune

1 Uroneko erreko S5010630 Ahetze (64)

2 Teilexeko erreka S5010630 Saint-Pée-sur-Nivelle (64)

3 Zalpaiako erreka S5010640 Saint-Pée-sur-Nivelle (64)

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par
Pedon Environnement et Milieux Aquatiques.

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le matériel et l’équipement des personnes sont désinfectés avant et après chacune des diverses interventions.

Article 7 : Espèces autorisées
Toutes les espèces piscicoles présentes sur le site.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont remis à l’eau sur le site de capture selon les modalités définies dans la demande
présentée par Pedon Environnement et Milieux Aquatiques.

Les espèces capturées non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces
françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur du droit de
pêche ou détruites.

Article 9 : Accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord du
(des) détenteur(s) du droit de pêche.

Article 10 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, le nombre, la
biométrie, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit d’espèces non-
représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces françaises ou susceptibles de
provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale des territoires et de la
mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  au  service  départemental  de  l’agence  française  pour  la  biodiversité  des
Pyrénées-Atlantiques, à la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique des
Pyrénées-Atlantiques ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.
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Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération, doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est  mis  à  la disposition du public  sur le  site  internet  des services  de l’État  dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 14 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé
par  l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux  emporte  décision
implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans
un délai de 2 mois.

Article 15 : Exécution
Le secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  sous-préfet  de  Bayonne,  le  directeur
départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  directeur  régional  de  l’agence
française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques et le président de la fédération départementale de
pêche  et  de  protection  du  milieu  aquatique  des  Pyrénées-Atlantiques  sont  chargés  chacun en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Pau, le 26 avril 2018
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

et par subdélégation,
La cheffe du service Gestion et Police de l’Eau,

Juliette Friedling

Destinataire : SARL Pedon Environnement et Milieux Aquatiques – Agence Sud-Ouest
430 route de Cardesse – 64360 MONEIN

Copie à : AFB 64
FDAAPPMA 64
AAPPED ADOUR
UPEPB
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ARRETE PREFECTORAL PORTANT EXTENSION 
DU PERIMETRE DU SYNDICAT MIXTE D’EAU ET

D’ASSAINISSEMENT GAVE ET BAÏSE ET MODIFICATION DE SES
STATUTS

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-18, 
L.5211-20, L.5216-7 et L.5711-1 et suivants ;

VU l’arrêté  préfectoral  en  date  du  5  décembre  1953 portant  création  du  syndicat  d’eau  et
d’assainissement Gave et Baïse ;

VU les arrêtés préfectoraux successifs ; 

VU les délibérations de la commune de Vielleségure en date des 3 novembre et 15 décembre
2017  sollicitant  le  transfert  de  la  compétence  « assainissement  collectif »   au  syndicat
intercommunal d’eau et d’assainissement Gave et Baïse ; 

VU la  délibération du comité  syndical  du syndicat  intercommunal  d’eau et  d’assainissement
Gave  et  Baïse  en  date  du  5  décembre  2017  approuvant  le  transfert  de  la  compétence
« assainissement collectif »  de la commune de Vielleségure au syndicat ;

VU les délibérations de la majorité qualifiée des membres du syndicat intercommunal d’eau et
d’assainissement Gave et Baïse approuvant le transfert  de la compétence « assainissement
collectif »  de la commune de Vielleségure au syndicat ;

VU la délibération du comité syndical du syndicat mixte d’eau et d’assainissement Gave et Baïse
en date du 18 janvier 2018 proposant la modification de ses statuts afin de procéder à leur
actualisation ; 

VU  les  délibérations  de  la  majorité  qualifiée  des  membres  du  syndicat  mixte  d’eau  et
d’assainissement  Gave et  Baïse approuvant  la  modification des  statuts  du syndicat  afin  de
procéder à leur actualisation ;

CONSIDERANT qu’en l’absence de délibération des communes membres dans le délai de trois
mois à compter de la notification de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération
intercommunale, les décisions sont réputées favorables ; 

CONSIDERANT que les conditions de majorité définies aux articles L. 5211-18 et L.5211-20 du
code général des collectivités territoriales sont atteintes ; 

DIRECTION DE LA CITOYENNETE, DE 
LA LEGALITE ET DU 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL

BUREAU DU CONTROLE DE 
LEGALITE ET DE 
L’INTERCOMMUNALITE

Affaire suivie par :
Brigitte VIGNAUD
Tél : 05.59.98.25.36

brigitte.vignaud@pyrenees-atlantiques.gouv.fr
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CONSIDERANT  qu’en  application  de  l’article  L.5216-7  du  CGCT,  la  communauté
d’agglomération  Pau  Béarn  Pyrénées  est  substituée,  pour  la  compétence  assainissement
collectif  et  non  collectif,  à  ses  communes  membres  au  sein  du syndicat  mixte  d’eau  et
d’assainissement Gave et Baïse ;

CONSIDERANT qu’en application de l’article L.5216-7 du CGCT, le syndicat intercommunal
d’eau et d’assainissement Gave et Baïse est devenu de fait un syndicat mixte au 1er janvier
2018 ;  

CONSIDERANT l’avis favorable de la Sous-préfète d’Oloron-Sainte-Marie en date du 26 avril
2018 ; 

SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ,

A R R E T E  :

Article 1er : : Il est pris acte des modifications apportées à ses statuts par le syndicat mixte
d’eau et d’assainissement Gave et Baïse.

Article 2 :  A compter du 1er mai 2018, la commune de Vielleségure transfère la compétence
« assainissement collectif » au syndicat mixte d’eau et d’assainissement Gave et Baïse.

Article 3: Un exemplaire des nouveaux statuts du syndicat mixte d’eau et d’assainissement
Gave et Baïse est annexé au présent arrêté. 

Article 4 : Le Secrétaire général  de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques,  la Sous-préfète
d’Oloron-Sainte-Marie,  le  directeur  départemental  des  finances  publiques  des  Pyrénées-
Atlantiques, le président du syndicat mixte d’eau et d’assainissement Gave et Baïse, le président
de la communauté d’agglomération Pau Béarn Pyrénées et les maires des communes membres
concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  des  informations  de  la  préfecture  des
Pyrénées-Atlantiques.

                                                                                   Fait à Pau, le 27 avril 2018
                                                                                   Le Préfet, 

Pour le Préfet et par délégation
Le Secrétaire général,

Eddie BOUTTERA

Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, les recours suivants peuvent être
introduits en recommandé avec accusé de réception :
- soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet des Pyrénées-atlantiques, 2 rue Maréchal Joffre – 64021
PAU CEDEX ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, Cours Lyautey, Villa Noulibos – 64010 PAU
CEDEX

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite
ou  implicite  de  l’un  de  ces  deux  recours.  Un  rejet  est  considéré  comme  implicite  au  terme  du  silence  de
l’administration pendant deux mois.
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ARRETE PORTANT MODIFICATION DES STATUTS DU SYNDICAT MIXTE DU HAUT-
BEARN

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  ses  articles  L.  5721-1  à
L. 5721-9 ; 

VU l'arrêté  préfectoral  du  26 mai 1994 portant création du  syndicat mixte  du Haut- Béarn ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2016  portant  modifications  du  périmètre  et
actualisation des statuts du syndicat mixte du Haut-Béarn ;

VU la  délibération du 27 mars  2018 du comité  syndical  du  syndicat  mixte  du Haut-Béarn
décidant la modification de l’article 5 de ses statuts et la nouvelle rédaction de ces derniers ;

VU l'avis favorable de la sous-préfète d’Oloron-Sainte-Marie en date du 22 avril 2018 ;

CONSIDERANT qu'en application des statuts du  syndicat mixte et comme le permettent les
dispositions de l'article L. 5721-2-1 du code général des collectivités territoriales, le comité
syndical  du  syndicat  mixte  du  Haut–Béarn  décide  seul  des  modifications  statutaires,  à  la
majorité qualifiée de ses membres ;

CONSIDERANT que les conditions de majorité qualifiée définies à l'article L. 5721-2-1 du
code général des collectivités territoriales et dans les statuts du syndicat mixte sont remplies ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture,

IRECTION DE LA CITOYENNETE, DE 
LA LEGALITE ET DU 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL

BUREAU DE L’ INTERCOMMUNALITE ET 
DU CONTROLE DE LEGALITE 
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A R R E T E  :

Article 1er   – Le premier alinéa de l’article 5 des statuts du syndicat mixte du Haut-Béarn est
modifié et rédigé désormais comme suit : 

«  Le syndicat est administré par un comité constitué de 27 membres : 4 conseillers régionaux,
4  conseillers  départementaux,  18  délégués  de  communes  (un  par  commune)  et  1  délégué
syndical (un par commission syndicale) ».

Le reste de l’article 5 est sans changement.

Article 2 -  Il est pris acte de la nouvelle rédaction des statuts.

Article 3 - Un exemplaire des statuts actualisés du syndicat mixte du Haut-Béarn est annexé au
présent arrêté.

Article 4 – Le secrétaire général  de la préfecture, la  sous-préfète d’Oloron-Sainte-Marie, la
directrice départementale des finances publiques, le président du syndicat mixte du Haut-Béarn,
le président du conseil régional Nouvelle Aquitaine, le président du conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques, le président de la commission syndicale du Haut-Ossau, les maires des
communes membres concernées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté,  qui  sera  publié  au recueil  des  actes  administratifs  et  des  informations  de la
préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Fait à Pau, le 27 avril 2018

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Eddie BOUTTERA

Annexe : statuts 

Dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  publication  du  présent  arrêté,  les  recours  suivants  peuvent  être  introduits  en
recommandé avec accusé de réception :
- soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 2 rue Maréchal Joffre – 64021 PAU CEDEX ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, Cours Liautey, Villa Noulibos – 64010 PAU CEDEX

Après un  recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de
l’un de ces deux recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme du silence de l’administration pendant deux mois.
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DIRECTION DE LA CITOYENNETE, 
DE LA LEGALITE ET DU DEVELOPPEMENT
TERRITORIAL

BUREAU DE L’INTERCOMMUNALITE
 ET DU CONTROLE DE LEGALITE 

ARRETE PORTANT REDUCTION DE PERIMETRE DU SYNDICAT
INTERCOMMUNAL D’AIDE MATERIELLE A LA SCOLARISATION EN VALLEE

D’ASPE

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  ses  articles  L5211-19  et
L5211-25-1;

VU l'arrêté préfectoral du 8 février  1995 portant création du syndicat  intercommunal d’aide
matérielle à la scolarisation en vallée d’Aspe ; 

VU les arrêtés préfectoraux successifs ;

VU la délibération en date du 24 novembre 2017 du comité syndical du syndicat intercommunal
d’aide matérielle  à  la  scolarisation  en  vallée  d’Aspe  décidant  la  réduction du  périmètre  du
syndicat par le retrait des communes d’Accous, d’Aydius, de Bedous, d’Escot, de Lées-Athas,
de Lescun, d’Osse-en-Aspe et de Sarrance ;

VU les  délibérations  des  conseils  municipaux de onze communes  sur  les  douze communes
membres du syndicat intercommunal d’aide matérielle à la scolarisation en vallée d’Aspe se
prononçant  favorablement  sur  le  retrait  du syndicat  des  communes  d’Accous,  d’Aydius,  de
Bedous, d’Escot, de Lées-Athas, de Lescun, d’Osse-en-Aspe et de Sarrance ;

VU l’avis favorable de la sous-préfète d’Oloron-Sainte-Marie en date du 23 avril 2018 ;

CONSIDERANT qu’en  application  de  l’article  L.5211-19 du  code général  des  collectivités
territoriales,  l’absence  de  délibération  des  communes  membres  dans  le  délai  de  trois  mois
suivant la notification du comité syndical, vaut décision défavorable ;
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CONSIDERANT  cependant  que  les  conditions  de  majorité  qualifiée  définies  à  l’article
L.5211-19 du code général des collectivités territoriales sont remplies ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

A R R E T E :

Article 1  er – A compter du 1er mai 2018 , il est prononcé le retrait des communes d’Accous,
d’Aydius, de Bedous, d’Escot, de Lées-Athas, de Lescun, d’Osse-en-Aspe et de Sarrance du
syndicat intercommunal d’aide matérielle à la scolarisation en vallée d’Aspe.

Article 2 – Le secrétaire  général  de la  préfecture,  la  sous-préfète d’Oloron-Sainte-Marie,  la
directrice  départementale  des  finances  publiques,  la  présidente  du  syndicat  intercommunal
d’aide  matérielle  à  la  scolarisation  en  vallée  d’Aspe,  les  maires  des  communes  membres
concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil  des actes administratifs  et des informations de la préfecture des Pyrénées-
Atlantiques .

    Fait à Pau, le 27 avril 2018

     Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
 Le Secrétaire Général,

     Signé : Eddie BOUTTERA

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en
recommandé avec accusé de réception:
- soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 2 rue Maréchal Joffre – 64021 PAU
Cédex ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur, place Beauvau – 75800 PARIS ;
-  soit  un recours contentieux,  en saisissant le Tribunal Administratif,  cours Lyautey,  Villa Noulibos – 64010 PAU
Cédex.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu'à compter du rejet explicite ou
implicite de l'un de ces deux recours. 
Un rejet est considéré comme implicite au terme du silence de l'administration pendant deux mois.
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ARRETE n° 64-
REGLEMENTANT LA CIRCULATION, L'ARRET

 ET LE STATIONNEMENT DANS LES COURS DES
VOYAGEURS ET DES MARCHANDISES

DE LA GARE DE PAU

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
                Chevalier de la Légion d’Honneur,
                                         Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code des transports et notamment les articles L.2232-1 à L.2242-5 ;

VU le code de la route et notamment l’article L.325-1 ;

VU l'arrêté préfectoral  du 6 février  2001 réglementant  dans le département  des
Pyrénées-Atlantiques la police des parties des gares de chemin de fer d'intérêt général et de
leurs dépendances accessibles au public ;

VU les arrêtés préfectoraux du 27 octobre 2003 et 21 avril 2005, réglementant la
police dans les parties de la gare de Pau accessibles au public ;

VU la  lettre  du  manager  des  gares  des  Pyrénées-Atlantiques  en  date  du
6 avril 2018, relative à l’utilisation des cours voyageurs et marchandises de la gare de Pau,
pendant le grand prix automobile qui se déroulera du 11 mai 2018 au 13 mai 2018 et le grand
prix historique de Pau qui se déroulera du 19 mai 2018 au 21 mai 2018 ;

CONSIDERANT l’afflux des personnes se trouvant dans le secteur de la gare à
l’occasion du déroulement de cette manifestation ;

CONSIDERANT la nécessité de permettre aux véhicules de transport en commun
de personnes de pouvoir faire demi-tour dans la cour des voyageurs de la gare ;

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture,

A  R  R  E  T  E  :

Art. 1er – Le stationnement des véhicules est interdit dans la cour des voyageurs de la gare
de Pau durant le déroulement du grand prix moderne du 11 mai 2018 au 13 mai 2018 et du
grand prix historique de Pau du 19 mai 2018 au 21 mai 2018, à l’exception des taxis, des
cars SNCF, des véhicules de transport en commun de personnes, des voitures de location et
des clients venant acheter leurs billets (emplacements repérés 20 minutes, achat de billets) :

- du vendredi 11 mai 2018 à 5 h 00 au dimanche 13 mai 2018, fin des épreuves.

- du samedi 19 mai 2018 à 5 h 00 au lundi 21 mai 2018, fin des épreuves.

PREFECTURE

CABINET
DIRECTION
DES SECURITES

BUREAU DE LA
SECURITE PUBLIQUE
ET DES POLICES
ADMINISTRATIVES
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Les véhicules particuliers sont autorisés à s'arrêter pour permettre aux passagers de
monter ou descendre du véhicule.

Les services de la commune de Pau procèdent  à la mise en place de panneaux de
signalisation.

Art. 2. – Le passage des véhicules de course pour accéder à leur parc respectif dans la cour
marchandises  est  autorisé  du  lundi  7  mai  2018 à  8  heures  jusqu’au  mardi  22  mai  2018  à
8 heures.

L’accès des spectateurs aux tribunes et aux paddocks est autorisé du vendredi 11 mai
2018 à 8 heures au dimanche 13 mai 2018, fin des épreuves, et  du samedi  19 mai  2018 à
8 heures au lundi 21 mai 2018, fin des épreuves.

L’autorisation d’utilisation de la cour marchandises  à partir  du centre de l’ancienne
halle Sernam ainsi qu’une bande de terrain entre le mur de l’Ousse et la chaussée SNCF est
accordée à l’ASAC Basco-Béarnaise pour son activité du lundi 7 mai 2018 à 8 heures au mardi
22 mai 2018 à 8 heures.

Du vendredi 11 mai 2018 au dimanche 13 mai 2018 et du samedi 19 mai 2018 au lundi
21  mai  2018,  la  voie  sise  entre  le  parking  de  la  gare  et  le  pont  de  la  Sernam,  qui  est
actuellement  en  sens  unique  de  circulation,  est  mise  en  double  sens  de  circulation  pour
permettre aux automobiles se rendant à la gare d’en sortir aisément.

Les agents SNCF doivent stationner le long de l’ancienne halle Sernam sur la première
moitié de ce bâtiment côté gare, sans dépasser la limite de la chaussée SNCF.

Tout  stationnement  d'autres  véhicules  est  interdit  à  partir  du  lundi  7  mai  2018  à
8 heures jusqu'au mardi 22 mai 2018 à 8 heures.

Art. 3. – L'emplacement des installations nécessaires aux grands prix de Pau est déterminé en
accord avec le chef de gare départemental ou son représentant. Ces installations doivent être
implantées  de  manière  à  laisser  complètement  dégagés  l'accès  à  la  cour  et  la  sortie  des
voyageurs. L'utilisation de la cour accessible par Bizanos se fait sous réserve de l'acceptation du
chef de gare départemental. L'accès routier desservant les bâtiments de service de la gare doit
rester dégagé.

Art. 4. – Le président de l'ASAC Basco-Béarnais doit pour l’installation de la tribune à l’entrée
de  la  gare,  se  conformer  aux  règlements  en  vigueur  concernant  la  police  des  gares  en
particulier.  Il doit veiller à ce que le revêtement en place ne soit pas dégradé et est tenu de
remettre les lieux dans leur état primitif.

Art. 5. – La SNCF est dégagée de toute responsabilité en cas d'accident, d'incident de toute
nature, pouvant survenir pendant la période d'occupation.
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Art. 6. – La SNCF est indemnisée de tous les frais  qui pourraient  être occasionnés par les
dégradations du revêtement en place, de ses installations et de son matériel. Les conséquences
pécuniaires des dommages aux biens des tiers sont supportées par l'organisateur.

Art. 7. – Pour le grand prix moderne de Pau, les poids lourds des concurrents sont interdits de
stationnement dans les 50 mètres de la cour Sernam et dans la cour des voyageurs de la gare, à
l’exception des cars SNCF qui doivent se garer le long de l’espace unique de vente.

Art. 8. - Toute dérogation ne peut être accordée que par autorisation expresse du chef de gare
départemental en accord avec les autorités administratives.

Art. 9. – Les véhicules dont les conducteurs contreviennent aux dispositions du présent arrêté
sont enlevés conformément à l'article L.325-1 du code de la route. 

Art.  10. –  le  directeur  de cabinet  de  la  préfecture,  le  maire  de  Pau,  le  maire  de  Bizanos,
l'inspecteur  des  transports,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique,  les  agents
assermentés de la SNCF, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté  qui  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  des  Pyrénées-
Atlantiques et qui sera notifié au chef de gare départemental et au président de l'ASAC Basco-
Béarnaise
 

Fait à Pau, le 26 avril 2018
Le préfet,
pour le préfet et par délégation
Le directeur des sécurités
Denis BELUCHE
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personnels aptes à exercer dans le domaine de la prévision
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33 avenue du Maréchal Leclerc - BP 1622 - 64016 PAU cedex 

Téléphone : 0820 12 64 64 

 

GGDR – 2018.3004 

 

 

 

ADDITIF à la liste annuelle départementale d’aptitude de la spécialité des personnels aptes 

à exercer dans le domaine de la prévision 

Arrêté n° 2018/133 du 8 janvier 2018 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
------------ 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles  
L 1424-2 et L 1424-3 ; 

VU le Code général des collectivités territoriales, partie réglementaire, et notamment l’article  
R 1424-52 ; 

VU le Code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L 123-2 ; 

VU le décret 95-260 relatif à la commission consultative départementale de sécurité et 
d’accessibilité ; 

VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2006 fixant le guide national de référence relatif à la prévention ; 

VU la délibération n°2017 / 261 du conseil d’administration du 14 décembre 2017 relative à la mise à 
jour du régime indemnitaire des sapeurs-pompiers professionnels – indemnité de spécialité ; 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

 

A R R Ê T E 
 

 

ARTICLE 1 : Il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude de la spécialité des 
personnels aptes à exercer dans le domaine de la prévision dans le département des Pyrénées-
Atlantiques les sapeurs-pompiers suivants : 
 
 

Grade - Nom - Prénom Emploi Affectation  

Cdt Marc OTHAECHE Prévisionniste GDRO 

 
 

ARTICLE 2 : La validité de cette liste d'aptitude opérationnelle est de douze mois à compter de la date 
de prise d'effet du présent arrêté. 
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ARTICLE 3 : Conformément à l'article R 421-1 du Code de justice administrative, cette décision peut 
faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
 

ARTICLE 4 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de 
l'application du présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de 
défense sud-ouest et publié au recueil des actes administratifs et de l'information de la préfecture et du 
service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques. 

 

 

 

Fait à Pau, le 9 janvier 2018 

 

Le préfet, 
Par délégation 

Le directeur départemental, 

 

 

 

 

Contrôleur général 

Michel BLANCKAERT 
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Service départemental d'incendie et de secours

64-2018-04-03-006

arrêté portant modification du règlement du Service

départemental d'incendie et de secours des

Pyrénées-Atlantiques
modification liste de rattachement des communes
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33 avenue du Maréchal Leclerc - BP 1622 - 64016 PAU cedex 
Téléphone : 0820 12 64 64 

 

  

 
 

GGDR-SORM-SG/CV-n°2018.2845 

 

 

 

 

ARRETE PORTANT MODIFICATION DU REGLEMENT OPERATIONNEL 

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS  

DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
 
 
 

VU  les articles L 1424-1 et 1424-4 du code général des collectivités territoriales ; 
 

VU les articles R 1424-1, R 1424-39, R 1424-42 et R 1424-47 du code général des collectivités 
 territoriales ; 
 

VU  l’arrêté du 23 janvier 2002 portant règlement de mise en œuvre opérationnelle du Service 
 départemental d’incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques ; 
 

VU l’arrêté préfectoral en date 21/02/2018 portant création du centre d’incendie et de secours de 
NAVAILLES-ANGOS ; 

 

CONSIDERANT l'avis favorable du Comité technique départemental en date du 05/03/2018 ; 
 

CONSIDERANT l'avis favorable du Comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers 
volontaires en date du 05/03/2018 ; 

 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission administrative et technique en date du 13/03/2018 ; 
 

CONSIDERANT l'avis favorable du Conseil d'administration du SDIS64 en date du 22/03/2018 ;  
 
 

A R R E T E  

 

 
Article 1 : La liste de rattachement en 1

er
 et 2

ème
 appels des communes aux centres d'incendie et de 

secours annexée au règlement opérationnel du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques du 23 janvier 2002 est modifiée comme suit : 
 

COMMUNES 1
er

 APPEL 2
ème

 APPEL 

ABERE NORD LEMBEYE NAVAILLES-ANGOS 

ANOS NAVAILLES-ANGOS PAU 

ARGELOS NAVAILLES-ANGOS ARZACQ 

ARZACQ-ARRAZIGUET SUD ARZACQ NAVAILLES-ANGOS 

ASTIS NAVAILLES-ANGOS ARZACQ 

AUBIN NAVAILLES-ANGOS ARZACQ 

AUGA ARZACQ NAVAILLES-ANGOS 

AUGA (KQ336 - KL333) NAVAILLES-ANGOS ARZACQ 
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COMMUNES 1
er

 APPEL 2
ème

 APPEL 

AURIAC NAVAILLES-ANGOS ARZACQ 

BARINQUE NAVAILLES-ANGOS PAU 

BERNADETS NORD   NAVAILLES-ANGOS PAU 

BERNADETS SUD PAU NAVAILLES-ANGOS 

BOURNOS NAVAILLES-ANGOS ARZACQ 

BUROS sauf limite commune MORLAAS PAU NAVAILLES-ANGOS 

CARRERE (LG332) NAVAILLES-ANGOS GARLIN 

CARRERE GARLIN NAVAILLES-ANGOS 

CAUBIOS LOOS NAVAILLES-ANGOS PAU 

CLARACQ SUD-EST GARLIN NAVAILLES-ANGOS 

COSLEDAA-LUBE-BOAST OUEST LEMBEYE NAVAILLES-ANGOS 

DOUMY NAVAILLES-ANGOS ARZACQ 

ESCOUBES NAVAILLES-ANGOS PAU 

FICHOUS-RIUMAYOU ARZACQ NAVAILLES-ANGOS 

GABASTON OUEST PAU NAVAILLES-ANGOS 

GARLEDE-MONDEBAT SUD GARLIN NAVAILLES-ANGOS 

GAROS EST ARZACQ NAVAILLES-ANGOS 

GERDEREST NORD-OUEST LEMBEYE NAVAILLES-ANGOS 

HIGUERES-SOUYE NORD NAVAILLES-ANGOS PAU 

HIGUERES-SOUYE SUD PAU NAVAILLES-ANGOS 

LALONQUETTE NORD GARLIN NAVAILLES-ANGOS 

LALONQUETTE SUD NAVAILLES-ANGOS GARLIN 

LARREULE (KA333) NAVAILLES-ANGOS ARZACQ 

LARREULE EST ARZACQ NAVAILLES-ANGOS 

LASCLAVERIES NAVAILLES-ANGOS GARLIN 

LEME ARZACQ NAVAILLES-ANGOS 

LEME SUD NAVAILLES-ANGOS ARZACQ 

LESCAR EST PAU NAVAILLES-ANGOS 

LONCON NORD-OUEST ARZACQ NAVAILLES-ANGOS 

LONCON SUD-EST NAVAILLES-ANGOS ARZACQ 

LONS NORD PAU NAVAILLES-ANGOS 

LOUVIGNY ARZACQ NAVAILLES-ANGOS 

LUSSAGNET-LUSSON SUD LEMBEYE NAVAILLES-ANGOS 

MAUCOR PAU NAVAILLES-ANGOS 

MAZEROLLES NORD-EST ARZACQ NAVAILLES-ANGOS 

MERACQ SUD ARZACQ NAVAILLES-ANGOS 

MIALOS ARZACQ NAVAILLES-ANGOS 

MIOSSENS-LANUSSE NORD GARLIN NAVAILLES-ANGOS 

MIOSSENS-LANUSSE NAVAILLES-ANGOS GARLIN 

MOMAS NAVAILLES-ANGOS ARZACQ 

MOMAS NORD ARZACQ NAVAILLES-ANGOS 

MONASSUT-AUDIRACQ NORD LEMBEYE NAVAILLES-ANGOS 

MONTARDON NORD NAVAILLES-ANGOS PAU 

MONTARDON PAU NAVAILLES-ANGOS 

MORLAAS NORD PAU NAVAILLES-ANGOS 

MOUHOUS GARLIN NAVAILLES-ANGOS 

NAVAILLES-ANGOS NAVAILLES-ANGOS PAU 

PAU NORD PAU NAVAILLES-ANGOS 

RIBARROUY SUD GARLIN NAVAILLES-ANGOS 

RIUPEYROUS NORD OUEST NAVAILLES-ANGOS PAU 
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COMMUNES 1
er

 APPEL 2
ème

 APPEL 

RIUPEYROUS SUD-EST LEMBEYE NAVAILLES-ANGOS 

SAINT ARMOU NAVAILLES-ANGOS PAU 

SAINT CASTIN NAVAILLES-ANGOS PAU 

SAINT-JAMMES NORD PAU NAVAILLES-ANGOS 

SAINT-LAURENT-BRETAGNE NORD-
OUEST 

LEMBEYE NAVAILLES-ANGOS 

SAUVAGNON NAVAILLES-ANGOS PAU 

SEBY NORD ARZACQ NAVAILLES-ANGOS 

SEBY SUD NAVAILLES-ANGOS ARZACQ 

SERRES-CASTET NAVAILLES-ANGOS PAU 

SEVIGNACQ-THEZE NORD GARLIN NAVAILLES-ANGOS 

SEVIGNACQ -THEZE SUD NAVAILLES-ANGOS GARLIN 

SIMACOURBE SUD LEMBEYE NAVAILLES-ANGOS 

TARON-SADIRAC-VIELLENAVE OUEST GARLIN NAVAILLES-ANGOS 

THEZE NORD ARZACQ NAVAILLES-ANGOS 

THEZE SUD NAVAILLES-ANGOS ARZACQ 

UZEIN NAVAILLES-ANGOS PAU 

VIGNES SUD ARZACQ NAVAILLES-ANGOS 

VIVEN NAVAILLES-ANGOS ARZACQ 

Le détail des carrés de 400 m de chaque zone se trouve en documentation interne au SDIS64 

Article 2 : Conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. 

Article 3 : Le directeur de cabinet du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des 
Services d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques, les maires des communes concernées 
sont chargés de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera publiée au recueil des actes 
administratifs du Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques. 

 
 
 

Fait à Pau le 3 avril 2018 
 
 

 

Le préfet, 

 

Gilbert PAYET 
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33 avenue du Maréchal Leclerc - BP 1622 - 64016 PAU cedex 

Téléphone : 0820 12 64 64 

 

GGDR – 2018.133 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

------------ 

VU le Code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles  
L 1424-2 et L 1424-3 ; 

VU le Code général des collectivités territoriales, partie réglementaire, et notamment l’article  
R 1424-52 ; 

VU le Code de la construction et de la l’habitation et notamment l’article L 123-2 ; 

VU le décret 95-260 relatif à la commission consultative départementale de sécurité et 
d’accessibilité ; 

VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2006 fixant le guide national de référence relatif à la prévention ; 

VU la délibération n°2017 / 261 du conseil d’administration du 14 décembre 2017 relative à la mise à 
jour du régime indemnitaire des sapeurs-pompiers professionnels – indemnité de spécialité ; 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

A R R Ê T E 

ARTICLE 1er : la liste annuelle départementale d'aptitude de la spécialité des personnels aptes à 
exercer dans le domaine de la prévision dans le département des Pyrénées-Atlantiques est établie 
comme suit : 

Nom – Prénom Emploi Affectation  

FORÇANS Stéphane Chef du groupement gestion des risques GGDR Direction 

CLAVEROTTE Jérôme Adjoint au chef de groupement GGDR Direction 

AZEMA Arnaud Prévisionniste GGDR Direction 

GUICHARD Stéphane Prévisionniste GGDR Direction 

GUICHENEY Philippe Prévisionniste GGDR Direction 

POUILLY Olivier Prévisionniste GGDR Direction 

MOURGUES Christophe Chef du groupement SUD GDRS 

RUIZ Antoine Adjoint au chef de groupement GDRS 

MONTAGNE Sébastien Prévisionniste GDRS 

PEDOUAN Bernard Prévisionniste GDRS 

ISSON Didier Chef de CIS CIS OSM 

GEISLER Patrick Chef du groupement OUEST GDRO 

TOULET Pascal Prévisionniste GDRO 

BRULEBOIS Nicolas Chef de CIS CIS SJL 

DUHART Martin Chef de CIS CIS HDE 

LAGRABE Philippe Adjoint au chef de CIS CIS ANG 
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Nom – Prénom Emploi Affectation  

ROURE Jean-François Chef du groupement EST GDRE 

CURUTCHET Arnaud Adjoint au chef de groupement GDRE 

BERTHOU Thierry Prévisionniste GDRE 

CLOUET Henri Prévisionniste GDRE 

LABORDE Jean-Michel Adjoint au chef de CIS CIS OTZ 

MILON Maxime Adjoint au chef de CIS CIS PAU 

PRUDHOMME Joël Chef de CIS CIS MRA 

 

ARTICLE 2 : La validité de cette liste d'aptitude opérationnelle est de douze mois à compter de la date 
de prise d'effet du présent arrêté. 
 

ARTICLE 3 : Conformément à l'article R 421-1 du Code de justice administrative, cette décision peut 
faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
 

ARTICLE 4 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de 
l'application du présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de 
défense sud-ouest et publié au recueil des actes administratifs et de l'information de la préfecture et du 
service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques. 

 
 
 

Fait à Pau, le 8 janvier 2018 

 

Le préfet, 
Par délégation 

Le directeur départemental, 

 

 

 

 

 

 

Contrôleur général 

Michel BLANCKAERT 
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MODIFICATIF à la liste annuelle départementale d’aptitude de la spécialité des personnels aptes 

à exercer dans le domaine de la prévision 

Arrêté n° 2018/133 du 8 janvier 2018 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
------------ 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles  
L 1424-2 et L 1424-3 ; 

VU le Code général des collectivités territoriales, partie réglementaire, et notamment l’article  
R 1424-52 ; 

VU le Code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L 123-2 ; 

VU le décret 95-260 relatif à la commission consultative départementale de sécurité et 
d’accessibilité ; 

VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2006 fixant le guide national de référence relatif à la prévention ; 

VU la délibération n°2017 / 261 du conseil d’administration du 14 décembre 2017 relative à la mise à 
jour du régime indemnitaire des sapeurs-pompiers professionnels – indemnité de spécialité ; 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

 

A R R Ê T E 
 

 

ARTICLE 1 : Il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude de la spécialité des 
personnels aptes à exercer dans le domaine de la prévision dans le département des Pyrénées-
Atlantiques les sapeurs-pompiers suivants : 
 
 

Grade - Nom - Prénom Emploi Affectation  

Ltn David LOUSTAU Prévisionniste GGDR direction 

Ltn René BONNAFOUX Prévisionniste GDRE 

 
 

ARTICLE 2 : Il est supprimé sur la liste annuelle départementale d'aptitude de la spécialité des 
personnels aptes à exercer dans le domaine de la prévision dans le département des Pyrénées-
Atlantiques le sapeurs-pompier suivant : 
 

Grade - Nom - Prénom Emploi Affectation  

Ltn CLOUET Henri Prévisionniste GDRE 
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ARTICLE 3 : La validité de cette liste d'aptitude opérationnelle est de douze mois à compter de la date 
de prise d'effet du présent arrêté. 
 

ARTICLE 4 : Conformément à l'article R 421-1 du Code de justice administrative, cette décision peut 
faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
 

ARTICLE 5 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de 
l'application du présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de 
défense sud-ouest et publié au recueil des actes administratifs et de l'information de la préfecture et du 
service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques. 

 

 

 

Fait à Pau, le 1
er

 mars 2018 

 

 

Le préfet, 
Par délégation 

Le directeur départemental, 

 

 

 

 

Contrôleur général 

Michel BLANCKAERT 
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